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AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES 
DEMANDE DE PROPOSITION (TECHNIQUE) N°2024-010/DPROA/ARCEP/SE/PRM POUR UNE DEMANDE DE PROPOSITIONS ALLEGEE 
POUR RECRUTEMENT D’UN CABINET POUR L'ETUDE SUR LES RISQUES DE SECURITE DES LOCAUX DE L’ARCEP, ELABORATION 

DES DOSSIERS TECHNIQUE ET FINANCIER POUR CORRECTION ET INSTALLATION DE VIDEO SURVEILLANCE AU PROFIT DE 
L'ARCEP. Nombre de soumissionnaire retenu après la manifestation d’intérêt : 01. Nom du soumissionnaire qui n’a pas déposé de 

propositions : 00. FINANCEMENT : Fonds propres ARCEP. Dates d’ouverture et de délibération : 26/12/2024 et 09/01/2025 

N° 
d’ordre Soumissionnaires 

Critère 1 /10 : : Expérience 
du Bureau pour la mission 

et nombre de projets 
similaires au cours des 

trois (03) dernières années 

Critère 2 /40 : 
Conformité du plan 
de travail et de la 

méthode proposes, 
aux Termes de 

référence 

Critère 3 
/50 : Disponibilité 

et qualification 
du personnel clé 
pour la mission 

Total note 
technique 

/100 
OBSERVATIONS 

10,00 31,00 33,00 74,00 
Techniquement conforme 
Note supérieure à la note 
minimale de 70/100 

01 
GROUPEMENT 
BAPD / GRANADA 
CONSULTING 

- Justification des notes du critère 2 : Conformité du plan de travail et de la méthode proposés, aux 
Termes de référence 

- Le Groupement a une bonne compréhension des objectifs de l’étendue et des résultats de la mission ; 
- Le Groupement a une approche technique et méthodologique détaillée. Il décrit notamment les activités ainsi 

que les résultats attendus ; 
- Le plan de travail et l’organisation proposé sont suffisamment détaillés et intègrent tous les aspects et délais du 

processus. 
- Justification des notes du critère 3 : Disponibilité et qualifications du personnel clé pour la mission 
- L’expert 1 Chef de mission Souleymane SANOU n’a aucune expérience spécifique en tant que chef de mission ; 
- L’expert 2 Ingénieur informatique Urbain OUEDRAOGO n’a aucune expérience similaire. 

QUALIFIE POUR LA SUITE 
DE LA PROCEDURE 

GROUPEMENT BAPD / GRANADA CONSULTING 
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RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES
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ARCEP 
APPEL D’OFFRES N°2024-015/DAO/ARCEP/SE/PRM POUR L’ACQUISITION, L’INSTALLATION ET LA MISE EN SERVICE DE MATERIEL 

INFORMATIQUE AU PROFIT DE L’ARCEP. FINANCEMENT : Fonds propres ARCEP 
Publié dans le quotidien N°3988 du mardi 15 octobre 2024. Date d’ouverture et de délibération : 13/11/2024 et 13/12/2024 

N° 
d’ordre Noms des soumissionnaires Montant lu 

FCFA TTC  
Montant 

corrige FCFA 
TTC  

Montant 
ajustement 

(delai de 
livraison) 

Observations 

LOT N°1 : Acquisition et mise en service d’ordinateurs, imprimantes et périphériques : Enveloppe budgétaire = 197 000 000 FCFA TTC.  
1 YENTELLA SARL 179 950 000 179 950 000 154 787 500 Conforme 

2 
GROUPEMENT COMAF 
TECHNOLOGIES / SEVEN’S A 
SARL 

163 200 000 163 318 000 140 481 161 
Conforme 
Variation de 118 000 FCFA, soit 0.07% 
correspondant à des erreurs de calcul. 

3 GROUPEMENT PRODIGIA / ETS 
SODRE & FILS 167 450 260 167 450 260 144 035 605 

Non conforme 
- Le chef de projet ROUAMBA Alain ne dispose 
d’aucun projet similaire ; 
- La technicienne réseau NASSOURI Nafissatou 
Armelle ne dispose d’aucun projet similaire.  

4 3D INFORMATIQUE SARL 191 360 600 191 626 100 164 830 925 
Conforme 
Variation de 265 500 FCFA, soit 0,14% 
correspondant à des erreurs de calcul. 

5 GROUPEMENT E-SERVICES / 
MINIM DISTRIBUTION 193 694 994 - - 

Non conforme 
- La vitesse du processeur du micro-ordinateur 
portable est de 1.4 GHz Turbo boosté jusqu’à 4.8 
GHz Turbo boosté jusqu’à 4.5 au lieu de 2,4 GHz 
au moins Turbo boosté jusqu’à 4,5 GHz au moins ; 
- La vitesse du processeur de l’ordinateur portable 
de grande capacité est de 1.4 GHz Turbo boosté 
jusqu’à 4.8 GHz Turbo boosté jusqu’à 4.5 au lieu de 
2,4 GHz au moins Turbo boosté jusqu’à 4,5 GHz au 
moins. 

6 COMPTOIR COMMERCIAL SAK 
SEY SARL 174 976 300 - - 

Non conforme 
Sur la base de l’URL du fabricant donné dans l’offre 
du soumissionnaire, l’ordinateur proposé est retiré 
du marché par le constructeur. 

7 GROUPEMENT NEXT’S / IT 
EXPERTIS SARL 192 359 424 192 070 064 162 771 241 

Conforme 
Variation de - 289 360 FCFA, soit -0,15% 
correspondant à des erreurs de calcul. 

 
ATTRIBUTAIRE : 

 

GROUPEMENT COMAF TECHNOLOGIES / SEVEN’S A SARL pour un montant de cent soixante-
trois millions trois cent dix-huit mille (163 318 000) FCFA TTC avec un délai de livraison de 
soixante-quinze (75) jours. 

LOT N°2 : Acquisition et mise en service d’équipements réseau et serveur : Enveloppe budgétaire = 171 638 000 FCFA TTC.  

1 YENTELLA SARL 153 400 000 153 400 100 131 950 000 

Non conforme 
- Variation de 100 FCFA, soit 0,0001% 
correspondant à des erreurs de calcul ; 
- Le soumissionnaire dispose d’un seul marché 
similaire au lieu de deux (02) demandés. 

2 IP PLUS 168 712 205 - - 

Non conforme 
- La Broadcom BCM57416 Ethernet 10Gb 2-port 
BASE-T Adapter for HPE de l’unité de Cluster 
admin – Serveur 1U avec des disques SFF de 
grande capacité proposée au lieu d’Adaptateur 
Ethernet 10/25Gb 4-ports SFP+ ; 
- La Caméra Dôme PoE Ultra HD 12MP intelligente 
avec tous les accessoires, qui est proposé ne 
supporte pas de stockage SD. 

3 
GROUPEMENT COMAF 
TECHNOLOGIES / SEVEN’S A 
SARL 

147 700 010 147 700 010 127 047 043 
Non conforme 
- Le soumissionnaire ne dispose pas de marché 
similaire comme prévu dans le DAO. 

4 
GROUPEMENT COMAFRIQUE 
TECHNOLOGIES / TOTAL 
ACCES 

164 430 876 164 430 876 141 438 423 Conforme 

5 GROUPEMENT E-SERVICES / 
MINIM DISTRIBUTION 164 376 950 - - 

Non conforme 
La Caméra Dôme PoE Ultra HD 12MP intelligente 
avec tous les accessoires, qui est proposé est de 
type bullet et non de type Dôme. 

6 GROUPEMENT NEXT’S / IT 
EXPERTIS SARL 169 332 219 169 332 219 145 654 409 Conforme 

 
ATTRIBUTAIRE : 

 

GROUPEMENT COMAFRIQUE TECHNOLOGIES / TOTAL ACCES pour un montant de cent 
soixante-quatre millions quatre cent trente mille huit cent soixante-seize (164 430 876) FCFA TTC 
avec un délai de livraison de soixante-quinze (75) jours. 
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FICHE DE SYNTHESE RECTIFIEE 

M ataires aux marchés publics 2025 
reneuriat Communautaire (APEC). Nombre de plis reçus :  863 Date de Publication : Quotidien N°4012 du lundi 18 novembre 2024.  

Date de dépouillement : lundi 02 décembre 2024. Date de publication des résultats : quotidien n° 4048 du mardi 07 janvier 2025 
ncerné les lots 1 et 12 et a donné 

les résultats ci-dessous : 
Lot n°1 : Fourniture de pause-café et pause déjeuné, location et/ou décoration de salle ; 

DENOMINATION DE 
 SIGLE NUMERO 

IFU NUMERO RCCM AGREMENT TECHNIQUE CONTACTS OBSERVATION 

FAMILY FAMILY 00033995E BF-OUA-2011A2657 - 70 23 96 74 RETENU 
FOODEX SERVICES FOODEX 00141186D BF-OUA-2020B7003 Arrêté portant oct

 70 80 27 38/58 15 50 77 RETENU 

DE PARUIS GLOBAL DE-PARUIS GLOBAL 00148535E BF-OUA-2020A11562 - 75 34 65 44 RETENU 
BEYAM CONSULT BEYAM CONSULT 00020651B BF-OUA-2009A1246 - 71 68 42 27/68 24 36 42 RETENU 
SELECTION SELECTION 00051419L BF-OUA-2013A5650 - 70 25 77 41/78 68 66 69 RETENU 
RESTAURANT COMMERCE 
GENERAL RES.COM.G 00033555C BF-OUA-2011A2303 - 70 59 19 64/68 24 36 42 RETENU 

SUCCESS GATES 
MULTISERVICES SGM 00114287A BF-OUA-01-2023-M-

03020 - 78 60 04 03/70 27 92 60 RETENU 

YAMISS SERVICES 
INTERNATIONALE 

YAMISS SERVICES 
INTERNATIONALE 00049673R BF-KDG-2013A144  70 20 00 82/76 20 00 82 RETENU 

EXCELLENCE HOTEL EXCELLENCE 
HOTEL 00004129D BF-OUA-2003B1097 

Arrêté portant classement de 

trois étoiles 
70 16 00 41/25 33 13 67 RETENU 

ENTREPRISE NASSA 
AMINATA ET FILS ENAF 00124132E BF-OUA-2019A6352  70 22 50 32/70 09 34 50 RETENU 

MAISON AUBERGE 
NOUVELLE ALLIANCE 

MAISON AUBERGE 
NOUVELLE 
ALLIANCE 

00040982F BF-KDG-2015A219 
 

70 28 55 52/68 19 85 48 RETENU 

LA BELLE ASSIETTE 
AFRICAINE 

LA BELLE ASSIETTE 
AFRICAINE 00226492S BF-OUA-01-

2024B1302914 - 07 07 09 02/64 18 07 07 RETENU 

SERVICE ETOILE BENIE SEB 00095959T BF-OUA-2020M3962  76 53 38 28/78 08 51 41 RETENU 

ENTREPRISE MULTI 
PRESTA EMP 00033563 BF-OUA-2011B2380  70 26 31 24/25 36 11 51 RETENU 

DOLCE VITA DOLCE VITA 00019748L BF-OUA-2009A497 ant 78 02 53 32/25 36 11 51 RETENU 
SOCIETE NET CLAIRE SNC 00157408F BF-OUA-2021B4876 - 78 14 28 26/64 61 34 34 RETENU 
FREEDOM SERVICE FREEDOM SERVICE 00058742A BF-OUA-2019M2148 - 50 36 36 38/70 01 80 32 RETENU 
ETOP ETOP 00117932S BF-OUA-2019A2372 - 70 45 85 85/76 75 43 71 RETENU 

VITASER VITASER 00243923N BF-OUA-01-2024-B13-
11868 - 71 44 80 01/67 10 26 26 RETENU 

SENAT SERVICES  SENAT SERVICES 00020186W BF-OUA-2009-A568 Arrêté portant autorisation 
 70 48 72 24/78 82 51 51 RETENU 

RESTAURANT LA FORET  RESTAURANT LA 
FORET 00011064E BF-KDG-2013-A59 Arrêté portant autorisation 

 70 24 44 46 RETENU 

NEBIE NOELIE SERVICES 2N SERVICES 00080932K BF-OUA-2016-A6503 Arrêté portant autorisation 
 70 25 78 49/49 78 25 70 RETENU 

CRAC-MULTI SERVICES 
INTERNATIONAL SARL CMSI SARL 00097248U BF-KDG-2018-M88 Arrêté portant autorisation 

 70 22 85 87/76 16 52 52 RETENU 

MILLENIUM CAFE  M.C 00123696H BF-OUA-2019-B6100 Arrêté portant autorisation 
 25 37 20 27/72 68 68 01 RETENU 

CLUB BELKO CLUB BELKO 0000022W BF-OUA-2011-M1540 Arrêté portant autorisation 
 25 30 75 80/70 23 97 35 RETENU 

ACCORD  FASO-
SERVICES A.F. S 00182161E BF-OUA-01-2022-A10-

7037 
Arrêté portant autorisation 

 74 17 62 62/70 47 27 24 RETENU 

KARISMATIK SERVICES KARISMATIK 
SERVICES 00085607E BF-OUA-2017-A0302 Arrêté portant autorisation 

 02 31 31 34/75 31 31 34 RETENU 

EFFICACE-BURKINA EFFICACE-BURKINA 00141095M BF-OUA-2020-A6916 Arrêté portant autorisation 
 61 13 10 10/75 56 85 85 RETENU 

PRESTIGE SERVICE 
ALIMENTAIRE-PLUS 

PRESTIGE SERVICE 
ALIMENTAIRE-PLUS 00023886D BF-OUA-2015-M1195 Arrêté portant autorisation 

 70 24 38 67/78 53 34 35 RETENU 

DANY COUL SARL DANY COUL SARL 00034422L BF-OUA-2011-B2965 Arrêté portant autorisation 
 70 23 21 81/78 31 01 24 RETENU 

RESTAURANT ABICH RESTAURANT 
ABICH 00192981S BF-OUA-01-2022-B13-

14632 
Arrêté portant autorisation 

 56 93 12 55/79 46 48 RETENU 

MANA FOOD SERVICES ET 
BUSINESS 

MANA FOOD 
SERVICES ET 
BUSINESS 

00243023J BF-OUA-01-2024-B12-
11349 - 78 97 18 14/61 85 78 69 RETENU 

CRYSTAL INTERNATIONAL 
SARL 

CRYSTAL 
INTERNATIONAL 
SARL 

00092782A BF-OUA-2017-B5355 Arrêté portant autorisation 
n restaurant de tourisme 70 70 93 70/55 05 82 89 RETENU 

PRIVILEGE HOTEL PRIVILEGE HOTEL 00183204V BF-OUA-01-2022-B13-
7699 

Arrêté portant autorisation 
 24 66 02 02/78 57 39 01 RETENU 
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PRIVILEGE BUSINESS 
CENTER 

PRIVILEGE 
BUSINESS CENTER 00024354B BF-ZNR-2016-M004 - 78 57 39 01/71 65 84 24 RETENU 

BKAFF SERVICES BKAFF SERVICES 00151245B BF-OUA-2021-B0742 Arrêté portant autorisation 
 71 65 84 24 RETENU 

A.CAM BUSINESS A.CAM BUSINESS 00193356K BF-OUA-01-2022-B13-
14697 - 77 18 45 57/72 33 30 60 RETENU 

2B TRADING SARL 2B TRADING SARL 00039388D BF-OUA-2012-B2220 - 70 03 55 02/78 05 48 82 RETENU 

GROUPE TANADO SARL GROUPE TANADO 
SARL 00186645A BF-OUA-01-2022-B13-

10177 - 76 13 56 66/71 59 38 59 RETENU 

RESTAUTRANT LA 
PAILLOTE 

RESTAUTRANT LA 
PAILLOTE 00054573X BF-FDG-2014-A051 Arrêté portant autorisation 

 70 27 44 20/77 51 93 30 RETENU 

INTER NEGOCES INTER NEGOCES 00014740B BF-OUA-01-2008-A10-
00233 

Arrêté portant autorisation 
 70 23 19 25/78 03 50 78 RETENU 

RESTAURANT WERAATOU R. W 00123257A BF-OUA-2019-A5817 Arrêté portant autorisation 
 70 84 53 79/78 14 41 17 RETENU 

AGRONOMIE BIO A. B 00081608U BF-OUA-2016-A6806 - 70 22 70 72/78 88 11 70 RETENU 

HOPE MULTI SERVICES HOPE MULTI 
SERVICES 00128245B BF-OUA-2019-A9085 Arrêté portant autorisation 

 73 75 30 43 RETENU 

TINEPRO TINEPRO 00180980R BF-OUA-01-2022-B12-
6131 

Arrêté portant autorisation 
 70 50 00 21/07 07 56 02 RETENU 

FERELYB FERELYB 00000827Z BF-OUA-2006-A407 - 70 50 00 21/07 07 56 02 RETENU 
RAKSAY  RAKSAY 00168012B BF-OUA-2021-B11865 - 79 49 83 49/76 05 43 43 RETENU 

WOURE SERVICES  WOURE SERVICES 00009226T BF-OUA-2006-A3433 Arrêté portant autorisation 
 70 26 75 45/75 73 10 34 RETENU 

LE CORDON BLEU LE CORDON BLEU 00037252W BF-OUA-2012-A516 Arrêté portant autorisation 
iter un restaurant de tourisme 76 17 77 93/78 05 83 05 RETENU 

LA PAILLOTE LA PAILLOTE 00057840K BF-OUA-2014-A3905 Arrêté portant autorisation 
 75 73 10 34 RETENU 

AFRICA TRADE SARL AFRICA TRADE 
SARL 00128031M BF-OUA-2019-B8953 - 79 79 02 85 RETENU 

YANN MULTI SERVICES Y.M. S 00143196C BF-OUA-01-2020-B12-
08263 - 70 20 33 85/70 74 72 56 RETENU 

WENDEYIDE GROUP SARL WENDEYIDE GROUP 
SARL 00184204B BF-OUA-01-2022-B13-

08430 - 78 44 68 48 RETENU 

CESIA  CESIA  00195105F BF-OUA-01-2023-A10-
00536 - 70 76 04 47/67 38 88 20 RETENU 

ABIGAEL TRADING ABIGAEL TRADING 00068157N BF-OUA - 71 01 30 54/68 15 50 15 RETENU 
RESTAURANT CHEZ 
LOUISIA 

RESTAURANT CHEZ 
LOUISIA 00029337D BF-OUA-2004-A3702 Arrêté portant autorisation 

estaurant de tourisme 78 24 42 04/70 72 93 46 RETENU 

CATERING BUSINESS ET 
SERVICES 

CATERING 
BUSINESS ET 
SERVICES 

00191265B BF-OUA-01-2022-B12-
13493 

Arrêté portant autorisation 
 70 24 30 42/54 78 74 69 RETENU 

RAT-FRESH RAT-FRESH 00068603X BF-OUA-2015-A4747 - 62 37 25 78/75 69 80 86 RETENU 
BURKINA PRESTIGE 
MULTISERVICES  B.P.M SARL 00075593W BF-OUA-2016-B-3573 Arrêté portant autorisation 

 62 69 87 55/67 98 44 72 RETENU 

CSK COLOMBE BJU CSK COLOMBE BJU 00239526U BF-OUA-01-2024-B13-
09606 - 77 73 93 65/53 37 34 34 RETENU 

KHADHY KHADHY 00038181E BF-OUA-2012-A1238 - 70 73 53 38/78 29 56 76 RETENU 

CHARIS COOKING DIARY CHARIS COOKING 
DIARY 00239542B BF-OUA-01-2024-B13-

09611 - 69 70 47 16/52 39 33 24 RETENU 

ROSALIE SERVICES ROSALIE SERVICES 00016145Z BF-OUA-2015-M2052 Arrêté portant autorisation 
 70 70 12 86 RETENU 

AFRICAN SKILLS 
MANAGEMENT AND 
HOSITALITY SOLUTIONS 

AFRICAN SKILLS 
MANAGEMENT AND 
HOSITALITY 
SOLUTIONS 

00244595M BF-OUA-01-2024-B13-
12202 - 76 84 92 86/70 16 39 54 RETENU 

UNIVERS EQUIPEMENTS  UNIVERS 
EQUIPEMENTS 00198643W BF-OUA-01-2023-B12-

03318 - 70 05 57 16/54 43 23 72 RETENU 

ETABLISSEMENT 
TAPSOBA SAMIRA 

ETABLISSEMENT 
TAPSOBA SAMIRA 00248678H BF-OUA-01-2024-A10-

14328 - 70 20 79 14/53 60 80 80 RETENU 

RESTAURANT GAYMARD 
DELICES 

RESTAURANT 
GAYMARD DELICES 00199330D BF-OUA-01-2023-A10-

03797 
Arrêté portant autorisation 

 78 69 26 42/57 16 23 23 RETENU 

AZARA SERVICES AZARA SERVICES 00103139Y BF-OUA-2018-A2586 - 72 72 10 74/76 73 62 80 RETENU 
DREAM MULTI SERVICES DMS 00118517C BF-OUA-2019-A2843 - 76 14 35 17/71 89 01 22 RETENU 

ARISTHON SARL ARISTHON SARL 00020638Y BF-OUA-2009-B1171 Arrêté portant autorisation 
 78 73 87 58/79 02 16 25 RETENU 

ROAMING SERVICES ROAMING 
SERVICES 00063524N BF-OUA-2015-A1026 - 77 62 16 44/64 02 08 09 RETENU 

RESIDENCE LA COLOMBE RESIDENCE LA 
COLOMBE 000227556V BF-KDG-2021-M196 - 78 66 01 97/72 16 89 59 RETENU 

KPJ SERVICES ET DIVERS KPJ SERVICES ET 
DIVERS 00241667P BF-OUA-01-2024-A10-

10594 - 70 83 11 54/77 55 61 42 RETENU 

RESTAURANT WENDSOM RESTAURANT 
WENDSOM 00046717U BF-OUA-2013-A2252 - 64 34 64 61/70 74 01 71 RETENU 

HOTEL BALZAC HOTEL BALZAC 00021800F BF-KDG-2004-A0112 - 70 28 08 95/78 02 61 76 RETENU 
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RESIDENCE LA PYRAMIDE 
BLANCHE  

RESIDENCE LA 
PYRAMIDE 
BLANCHE 

00234230C BF-KDG-01-2024-A10-
00198 - 70 20 58 88/65 68 58 88 RETENU 

AFFEL SERVICES AS 00089704U BF-OUA-2017-3139 Arrêté portant autorisation 
 74 38 03 38/78 76 27 05 RETENU 

                                                                                                                                                      
Lot n°12 : Réali  ; 

DENOMINATION DE 
 SIGLE NUMERO 

IFU NUMERO RCCM AGREMENT TECHNIQUE CONTACTS OBSER-
VATION 

GA. EVENTS GA.EVENTS 00168214W BF-OUA-2021-A11974 - 70 55 92 97/68 11 99 46 RETENU 
PROSPECTIVE AFRIQUE PROSPECTIVE AFRIQUE 00031881T BF-OUA-2011B1007 - 70 12 75 20/70 27 29 13 RETENU 

PROACT PROACT 00119673U BF-OUA-01-2019-B13-03425 technique en matière informatique 01 00 19 19/58 02 20 20 RETENU 
INSTITUT DEVELOP INSTITUT DEVELOP 00083936V BF-OUA-2019M4808 - 71 64 05 05/70 27 61 79 RETENU 
CEGESS CEGESS 00108879B BF-OUA-2018B6737 - 70 25 25 17/76 02 81 27 RETENU 
FIDAF FIDAF 00001773H BF-OUA-1998B972 - 25 37 57 76/25 37 57 43 RETENU 
EXPERTYS AUDIT 
CONSEIL 

EXPERTYS AUDIT 
CONSEIL 00013955X BF-OUA-01-2022M15109 - 63 67 42 47/67 07 68 78 RETENU 

CGIC AFRIQUE 
INTERNATIONAL 

CGIC AFRIQUE 
INTERNATIONAL 00002642B BF-OUA-2000B482 - 25 40 16 44/25 43 03 17 RETENU 

ET DE RECHERCHE 
BIMOR 00193229P BF-OUA-01-2024-M14161 

-

dans le domaine de 
 ;   -

dans le domaine des barrages et 
des aménagements hydro 

agricoles ; 
-

dans le domaine de 

excréta 

79 49 43 45/65 74 72 36 RETENU 

INOV INVEST ADVICE 2IA 00198102T BF-OUA-01-2023B1202976 - 77 44 42 54/72 62 30 38- RETENU 
CIBLE PARTNER VISION CIBLE PARTNER VISION 00159474W BF-OUA-2021B6309 - 70 09 59 62/78 06 06 91 RETENU 
CAMPEX AFRIQUE CAMPEX AFRIQUE 00212866E BF-OUA-01-2023M14393 - 75 15 15 67/56 47 67 67 RETENU 
FIDUCIAL EXPERTISE 
AK 

FIDUCIAL EXPERTISE 
AK 00052470Y BF-OUA-2004B3187 - 25 30 85 07/25 33 12 04 RETENU 

INSTITUT DE 
MANAGEMENT 
CONSEILS FORMATION 

IMC 00005987Y BF-OUA-2003B3103 - 60 25 65 65/68 25 65 65 RETENU 

FORMATION ET 

PROFESSIONNELLE 

CEAFIP 00180378D 
 BF-OUA-01-2022B12-5716 - 64 40 36 81/51 12 55 81 RETENU 

CONSORTIUM EVEIL 
 CEA 00184502F BF-OUA-01-2022B128322 - 70 04 53 53/69 21 66 69 RETENU 

REVEIL AFRIQUE SARL REVEIL AFRIQUE SARL 00147358B BF-OUA-2020B10866 - 77 78 07 73/51 01 88 89 RETENU 
CABINET AFRICAIN DE 
FORMATION ET 
PROMOTION DE 

YIKYIREGA 

CAFEX-Y SARL 00185684J BF-OUA-01-2022B129489 - 70 00 29 60/78 22 33 75 RETENU 

BUILDING BUSINESS BUILDING BUSINESS 00018282B BF-OUA-2008B2915 - 70 20 22 88/25 47 19 91 RETENU 
WHAT YOU NEED WHAT YOU NEED 00054158R BF-TNK-2014B034 - 25 41 05 12/76 60 98 95 RETENU 
AUTHENTICA GROUP AUTHENTICA GROUP 0023654J BF-OUA-01-2024B1307824 - 70 47 82 52/78 42 35 00 RETENU 
LUMIERE AFRIQUE 
VISION PLUS L.A.VI+ 00209040R BF-OUA-012023B1210002 - 71 07 72 07 RETENU 

2M INVEST CONSULT 2M INVEST CONSULT 00030716S BF-OUA-2011B131 - 70 21 36 63/50 33 14 15 RETENU 
STARS GROUP 
CONSULTING SARL SGC SARL 00061967J BF-OUA-2014-B6900 - 25 39 22 03/ 63 05 88 88 RETENU 

PRIDE OF AFRICA PRIDE OF AFRICA 00180360X BF-OUA-01-2022-B13-5704 - 73 20 48 15/67 53 08 38 RETENU 
IKA SOLUTION LTD IKA SOLUTION LTD 00147112U BF-OUA-2020-B10626 - 25 65 59 54/70 30 42 73 RETENU 
BANGRE VENEM 
INTERNATIONAL 

BANGRE VENEM 
INTERNATIONAL 00059102W BF-OUA-2014-B4824 - 70 26 29 64/78 01 73 06 RETENU 

FASO EXPERTISE ET 
SERVICES F.E. S 00125393B BF-OUA-2019-B7186 - 25 44 44 01/78 56 56 15 RETENU 

DEO GRACIAS 
CONSULTING D.G CONSULTING 00015391U BF-OUA-2016-M5441 privé 

de placement et entreprise de 
travail temporaire 

75 29 45 45 RETENU 

CABINET AFRICAIN 

RECHERCHE POUR LE 
DEVELOPPEMENT SARL 

CAERD SARL 00008881T BF-OUA-2006-B3261 - 25 36 27 72/70 36 02 01 
RETENU 
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4 

ARC-MANAGEMENT ET 
CONSEILS 

ARC-MANAGEMENT ET 
CONSEILS 00044292X BF-OUA-2013-A373 

technique de la catégorie E pour la 
participation des petites et 

des études, contrôle et travaux 

 

70 26 50 42/78 43 56  42 RETENU 

SOGECA 
INTERNATIONAL SARL 

SOGECA 
INTERNATIONAL SARL 00069595B BF-OUA-2015-B5416 - 25 34 34 00/70 20 44 60 RETENU 

SOCIETE GENERALE DE 
FORMATION DU 
BURKINA  

S.G.F-BURKINA 00048694T BF-OUA-2013-B3773 - 25 34 34 00/70 20 44 60 RETENU 

CONSULT CONSEIL CONSULT CONSEIL 00008190H BF-OUA-2001-B1588 - 25 39 19 30/70 25 19 27 RETENU 

CAPACITATION POUR 
LE DEVELOPPEMENT 
INTERNATIONAL 

BECADIN 00148853B BF-OUA-01-2024-M-02386 - 25 48 40 49/70 08 82 16 RETENU 

CONSEIL FORMATION 
ET COACHING C.F.C 00099610B BF-BBD-2018-A0030 - 76 60 06 04/75 89 12 12 RETENU 

CESIA CESIA 00195105F BF-OUA-01-2023-A10-00536 - 70 76 04 47/67 38 88 20 RETENU 

GEOSCIENCES 
ENVIRONNEMENT ET 
MINES 

C.I.G.E.M 00106963M BF-OUA-2018-B5290 - 71 95 35 83 RETENU 

INITIATIVES 
AFRICAINES POUR LE 
RENFORCEMENT DES 
CAPACITES /CABINET 
CONSEIL WENDPOUIRE 

I.A.R.C 00121739A BF-OUA-2019-B4791 - 70 26 50 75/05 11 37 37 RETENU 

FINANCE CONSULTING FINANCE CONSULTING 00130378L BF-OUA-2019-B10593 - 70 41 64 48/54 02 76 38 RETENU 
EKAMAF-BTP EKAMAF-BTP 00125160X BF-OUA-2019-A7016 - 75 72 33 23/60 74 04 52 RETENU 
MEL BURKINA SARL MEL BURKINA SARL 00093025M BF-OUA-2017-B5551 - 55 50 38 38 RETENU 
INTERNATIONAL AUDIT 
ET CONSULTING I.A.C 00067991T BF-OUA-2015-B4180 - 25 37 27 33/70 70 21 21 RETENU 

AGORA BURKINA AGORA BURKINA 00008538J BF-OUA-2006-B2840 
 

25 36 03 38/70 30 53 05 RETENU 

AUDIT REVISION 
EXPERTISE 
COMPTABLE EN 
AFRIQUE-BF 

AUREC AFRIQUE-BF 00002354N BF-OUA-1999-A1014 - 25 37 21 21 RETENU 

CEFCOD-SARL CEFCOD-SARL 00007181J BF-OUA-2006-B2035 - 25 37 60 57/70 25 01 31 RETENU 
DELT CONSORTIUM DELT-CO 00167834T BF-OUA-2021-B11717 - 60 79 20 32/64 41 57 56 RETENU 
J. CONSULT J. CONSULT 00011272H BF-OUA-2008-M3303 - 70 57 99 58/76 68 92 69 RETENU 
LEADER CONSULTING LEADER CONSULTING 00099063H BF-OUA-2017-B9444 - 76 55 22 92/72 35 98 26 RETENU 
SOAKO EXPERTISE ET 
SMART SOLUTIONS 
SARL 

SOAKO EXPERTISE ET 
SMART SOLUTIONS 
SARL 

00126438Y BF-OUA-2019-B7813  05 82 48 48/25 44 44 19 RETENU 

CENTRE DE FORMATION 
GOUDEL GOROU 
BURKINA FASO 

CFGG-BF 00224301J BF-OUA-01-2024-B12-01755 - 63 89 31 31/06 13 01 01 RETENU 

BEST INGENIUM BEST INGENIUM 00198165B BF-OUA-01-2023-B13-03004 - 70 74 69 70/78 92 05 04 RETENU 

COMPTABLE OXEN COMPTABLE OXEN 00192683D BF-OUA-01-2022-B13-14415 - 70 73 44 00/78 04 01 48 RETENU 

ELITE CONSEIL 
INTERNATIONAL SARL ECI-SARL 00115137Z BF-OUA-2019-B0563 - 70 36 07 86/65 45 35 62 RETENU 

LITTORAL CONSULTING LITTORAL CONSULTING 00173853F BF-OUA-2022-B1389 - 61 46 86 43 RETENU 
G ET D ASMI-CO G ET D ASMI-CO 00139926X BF-BBD-2020-A0834 - 70 12 31 91/02 78 41 84 RETENU 
FREE BUSINESS FREE BUSINESS 00145642P BF-OUA-2020-B9747 - 70 16 00 65/70 99 20 44 RETENU 
INNOVATIVE FINANCE 
AFRICA 

INNOVATIVE FINANCE 
AFRICA 00205743N BF-OUA-01-2023-B13-08059 - 76 60 15 00/70 20 03 99 RETENU 

FORKISOAV FORKISOAV 00167943B BF-OUA-2021-B11788 - 70 80 38 49/76 00 22 99 RETENU 
DINIBA OUAZZA 
SERVICES  DOS 00202413M BF-OUA-2023-B13-05831 - 70 60 40 18/65 46 12 06 RETENU 
TELIA CONSULTING  TELIA CONSULTING 00117988C BF-OUA-2019-B2417 - 70 26 30 18/79 14 36 36 RETENU 
EXPERTISE CONSEIL 
EXCELLENCE SARL ECE SARL 00203790G BF-OUA-01-2023-B13-06705 - 60 68 31 12/65 30 07 06 RETENU 

FBC OFFICE SARL FBC OFFICE SARL 00154205M BF-BBD-2021-B0443 - 70 17 05 63/05 00 00 18 RETENU 
ALLIANCE TE 
EXPERTISE BATIMENT A.E.B 00052734K BF-OUA2021-M6971 - 71 22 32 55/07 33 07 91 RETENU 

ALLIANCE 
FIDUCIAIRE/CABINET 

COMPTABLE 
SAWADOGO BOUREIMA 

FIDALLI/CBS 00152617D BF-OUA-2021-B1688 - 25 36 76 16/70 61 95 95 RETENU 
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AGENCE BURKINABE DE NORMALISATION, DE LA METROLOGIE ET DE LA QUALITE 
Demande de Prix à commandes N°2024-26/ABNORM/DG/PRM du 06/12/2024 pour la Fourniture de pauses café, pauses déjeuner et cocktail 

pour les activités se déroulant à Ouagadougou et dans les autres régions. Financement : Budget ABNORM, Exercice 2025. 
 Imputation budgétaire : Chap. 63 Art 638 Para 6384. Date de publication : Quotidien N° 4043-4044 du mardi 31 décembre 2024 au mercredi 

1er janvier 2025 (page 52). Date du dépouillement : 10/01/2025. Nombre de plis vendus : sept (07). Nombre de plis reçus : sept (07). 
 la CAM : N°2025-252/ABNORM/DG/PRM du 06//01/2025 ; 

 Offre anormalement basse ou élevée : lot 1 : 5 873 772 TTC < M < 7 946 868 TTC ; lot 2 : 23 944 860 TTC < M < 32 395 988 TTC. 

N° Soumissionnaires 
Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA 

Rang Observations 
Minium Maximum Minium Maximum 
Lot 1 : Fourniture de pauses café, pauses déjeuner et cocktail 

 pour les activités se déroulant à Bobo Dioulasso, Banfora, Gaoua et Dédougou 

1 
Wouré Services 
(Restaurant)  

6 180 900 
TTC 

24 735 300 
TTC 

Non évalué Non classé 

Non conforme : Lettre de 

; objet et références de la 
demande de prix non conformes. 

2 ESANAD  6 482 300 
TTC 

23 616 450 
TTC 

Non évalué Non classé 

Non conforme : Confusion des 
 

marquée lot 1 avec une caution 
de soumission du lot 2 à 

marquée lot 1, la lettre de 
soumission est aussi marquée lot 
1 avec des quantités du lot 2 dans 
le devis estimatif. 

3 
RESTAURANT CHEZ 
LOUISIA 

1 128 600 
TTC 

6 025 800 TTC 
1 128 600 

TTC 
6 025 800 TTC 1er  Conforme  

Lot 2 : Fourniture de pauses café, pauses déjeuner et cocktail 
 pour les activités se déroulant à Ouagadougou et dans les huit (08) autres régions 

1 
ETABLISSEMENT LA 
GRACE DIVINE 

7 550 600 
HTVA  

8 305 660 
TTC 

27 005 400 
HTVA  

29 705 940 
TTC 

7 550 600 
HTVA  
8 305 660 

TTC 

27 005 400 
HTVA  
29 705 940 

TTC 

2e  Conforme 

2 TINEPRO  6 540 600 
TTC 

23 522 400 
TTC 

6 540 600 
TTC 

23 522 400 
TTC 

Non classé 
Conforme : Offre anormalement 
basse 

3 
Wouré Services 
(Restaurant)  998 800 TTC 4 994 000 TTC Non évalué Non classé 

Non conforme : Lettre de 

; objet non conforme et 
références non conformes 

4 INTER NEGOCES  6 529 600 
TTC 

23 588 400 
TTC 

6 529 600 
TTC 

23 588 400 
TTC 

Non classé 
Conforme : Offre anormalement 
basse 

5 
RESTAURANT CHEZ 
LOUISIA 

6 793 600 
TTC 

24 149 400 
TTC 

6 793 600 
TTC 

24 149 400 
TTC 

Non classé 
Non Conforme : Attestation de 
travail et CV de KOUANDA Awa 
non fournis 

6 
YIPENE DERSHAN 
SERVICE  

6 350 000 
HTVA 

22 625 000 
HTVA 

6 350 000 
HTVA  

22 625 000 
HTVA  

1er  Conforme  

Attributaire provisoire :  
Lot 1 : RESTAURANT CHEZ LOUISIA -huit mille six cent (1 128 600) francs CFA TTC et un 

montant maximum de six millions vingt-cinq mille huit cent (6 025 800) francs CFA TTC 
par commande. 

Lot 2 : YIPENE DERSHAN SERVICE pour un montant minimum de six millions trois cent cinquante mille (6 350 000) francs CFA HTVA 
montant maximum de vingt-deux millions six cent vingt-cinq mille (22 625 000) francs CFA HTVA 
(60) jours par commande. 
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4058 - Mardi 21 janvier 2025
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Soumissionnaires 
Montant lu Montant corrige TTC 

Remise  
Montant 

après 
remise TTC 

Ecart Observations HT TTC HT TTC 
SOCIETE 

KINDEWENDE 
SARL (SK) 

Mini : 1 364 450 
Maxi :19 970 200 - Mini : 1 364 450 

Maxi :19 970 200 
Mini : 1!610!051 

Maxi : 23!564!836 0 - - Conforme 

AGENCE D’HOTE 
DE NETTOYAGE 
PALINGWENDE 

SARL 

Mini : 1 387 840 
Maxi :19 921 680 - Mini : 1 387 840 

Maxi:19 921 680 
Mini : 1!637!651 

Maxi : 23!507!582 0 - - Conforme 

ENTREPRISE 
KOUNWARE SARL - Mini : 1 775 510 

Maxi :23 460 760 
Mini : 1!504!670 

Maxi :19!882!000 
Mini : 1 775 510 

Maxi : 23 460 760 0 - - Conforme 

AL’NAJAH 
COMMERCE 

INTERNATIONNAL 
ET NEGOCE 

Mini : 1 654 171 
Maxi : 19 906 000 

Rabais de 22% 
sur montant mini 

et maxi HT 

- 

Mini : 1 654 171 
Maxi : 19 906 

000 
Rabais de 22% 

sur montant mini 
et maxi HT 

Mini : 1 951 922 
Maxi : 23 489 080 

Mini :  
363 918 HT 

Maxi :  
4 379 320 HT 

Mini :  
1 588 004 

Maxi :  
19 109 760 

- 
Conforme 

Offre anormalement 
basse 

AMA CLEAN SARL Mini : 1 634 030 
Maxi: 21 186 441 

Mini : 1 928 155 
Maxi: 25 000 000 

Mini : 1 634 030 
Maxi: 21 186 441 

Mini : 1 928 155 
Maxi : 25 000 000 0 - - 

Non Conforme : 
les prix aux items ont 

été jugés non réalistes : 
4, 18, 25, 26 

ETOILE 
MULTISERVICE - Mini : 1 932 451 

Maxi:23 400 327 
Mini : 1 635 780 
Maxi:19 808 106 

Mini : 1 930 220 
Maxi : 23 373 565 0 - 

Mini :-2 231 
Maxi : -26 762 

Discordance entre le 
montant en chiffre et le 
montant en lettre pour 
l’item 27 entrainant un 

écart au minimum de -2 
231 soit 0,1% et au 

maximum de -26 762 
soit 0,1%. 

Non Conforme : 
Les prix aux items ont 

été jugés non réalistes : 
4, 5, 8, 12, 15, 16, 21, 

24, 25, 26. 
 

YIKORE 
INTERNATIONAL - Mini : 1 907 479 

Maxi:23 100 777 
Mini : 1 616 508 
Maxi:19 576 930 

Mini : 1 907 479 
Maxi : 23 100 777 0 - - 

Non Conforme : 
les prix aux items ont 

été jugés non réalistes : 
4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 
12, 15, 16, 17, 18, 19, 
20, 21 ;22, 23, 24, 25, 

26 

JM SERVICES Mini :1 745 790 
Maxi:20 085 600 - Mini : 1 745 790 

Maxi:20 085 600 
Mini : 2 060 032 

Maxi : 23 701 008 0 - - 
Non Conforme : 

les prix aux items ont 
été jugés non 

réalistes : 4, 25, 26 

BURKINA 
MULTISERVICE 

SARL (BMS SARL) 
- Mini : 1 523 156 

Maxi:24 763 574 
Mini : 1 290 810 
Maxi:20 986 080 

Mini : 1 523 156 
Maxi : 24 763 574 0 - - 

Non Conforme : 
les prix aux items ont 

été jugés non réalistes : 
4, 17, 18, 25, 26 

PK SERVICES Mini : 1 674 151 
Maxi:20 071 760 - Mini : 1 674 151 

Maxi:20 071 760 
Mini : 1 975 498 

Maxi : 23 684 677 0 - - 

Non Conforme : 
les prix aux items ont 

été jugés non réalistes : 
4, 5, 6, 10, 11, 15, 16, 

17, 18, 21, 25, 26 

SYMY Mini :1 629 009 
Maxi:20 059 790 - Mini : 1 629 009 

Maxi:20 059 790 
Mini : 1 922 231 

Maxi : 23 670 552 0 - - 

Non Conforme : 
les prix aux items ont 

été jugés non 
réalistes 5, 6, 7, 8, 9, 

11, 12, 15, 25, 26 

PRES-NET-
SERVICE PLUS - Mini : 1 910 067 

Maxi:23 524 695 
Mini : 1 618 701 
Maxi:19 936 182 

Mini : 1 910 067 
Maxi : 23 524 695 0 - - 

Non Conforme : 
les prix aux items ont 

été jugés non 
réalistes 16, 17, 18, 25, 

26 

NIDIS SARL Mini :824 493 
Maxi:21 540 000 - Mini : 824 493 

Maxi:21 540 000 
Mini : 972 902 

Maxi : 25 417 200 0 - - 
Non conforme Absence 

de cadre du devis 
estimatif 

EMERGENCE NET Mini :1 697 760 
Maxi:21 126 000 - Mini : 1 700 160 

Maxi:21 154 800 
Mini : 2 006 189 

Maxi : 24 962 664 0 - 

Mini : +2832 soit +0,1% 
Maxi : +33 984 soit 

+0,1% 
Erreur de la quantité 

minimum et maximum à 

Non Conforme : 
les prix aux items ont 

été jugés non 
réalistes 25, 26 
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l’item 27 (30 et 360 au 
24 et 288) 

KOBE OMNI-CORP 
SARL 

Mini :1 657 282 
Maxi:19 560 100 - Mini : 1 657 282 

Maxi:19 560 100 
Mini : 1 955 593 

Maxi : 23 080 918 0 - - 
Non Conforme : 

les prix aux items ont 
été jugés non 

réalistes 15, 16, 17, 18 

ENTREPRISE 
SANGARE NAZI 

DOMINGO 
- Mini :525 203 

Maxi:23 732 417 
Mini : 445 088 

Maxi:20 112 218 
Mini : 525 203 

Maxi : 23 732 417 0 -  

Non Conforme : 
les prix aux items ont 

été jugés non 
réalistes 6, 7, 8, 9, 12, 
13, 14, 16, 17,19, 20, 
21, 22, 23, 24, 25, 26 

OFFICE HIGHT 
PROTECTION 

(OHP) 
Mini : 790 865 

Maxi:24 815 200 - Mini : 790 865 
Maxi:24 815 200 

Mini : 933 221 
Maxi : 29 281 936 0 - - 

Non Conforme : 
les prix aux items ont 
été jugés non 
réalistes 5, 6, 16, 17, 
20, 22, 23, 24, 25, 26 

GUESDELA MULTI-
SERVICES 

Mini :745 214 
Maxi:20 129 840 - Mini : 745 214 

Maxi:20 129 840 
Mini : 879 353 

Maxi : 23 753 211 0 - - 

Non Conforme : 
les prix aux items ont 

été jugés non 
réalistes 5, 6, 8, 9, 10, 
12, 17, 19, 22, 23, 24, 

25, 26 

GROUPE 
SOQADIWA 

INTERNATIONNA 
SARL 

Mini : un cinq cent 
dix-neuf mille 

quatre cent trente 
cinq 

Maxi: 20 060 000 

- - - - - - 

Non conforme absence 
de Tuyau d’arrosage ; 

le montant minimum en 
lettre dans la lettre de 
soumission ne renvoie 

à aucun montant 
COMPAGNIE 

D’ENTRETIEN ET 
DE NETTOYAGE 

(CEN) 

- Mini: 575 382 
Maxi: 24 261 168 - - - - - 

Non conforme  
(le chef d’équipe a un 
diplôme qui ne porte 

pas son nom) 

SOCIETE 
GENERAL ALTIME 

(SGA) 

Mini : 1 906 505 
Maxi : 22 628 000 

RABAIS DE 
18 ,75% sur 

montant mini et 
maxi HT 

- - - - - - 
Non conforme 

(absence de la preuve 
du matériels requis) 

TA SERVICES 
SARL (TA S SARL) 

Mini : 1 559 670 
Maxi : 20 560 000 - - - - - - 

Non conforme 
(absence d’agent 

vidangeur) 

FEDERATION 
TEEL-TAABA 

Mini : 2 226 083 
Maxi : 22 848 800 - - - - - - 

Non conforme : 
Absence des 30 

techniciens de surface, 
d’un jardinier, d’un 

agent vidangeur et d’un 
agent applicateur 

ATTRIBUTAIRE : SOCIETE KINDEWENDE SARL(SK) pour un montant minimum de un million trois cent soixante-quatre mille quatre cent cinquante (1 364 450) francs 
CFA HT soit un million six cent dix mille cinquante et un (1 610 051) francs CFA TTC et un montant maximum de dix-neuf millions neuf cent soixante-dix mille deux 
cent (19 970 200) francs CFA HT soit vingt-trois millions cinq cent soixante-quatre mille huit cent trente-six (23 564 836) francs CFA TTC avec un délai d’exécution 

sur l’année budgétaire 2025 avec un (01) mois par Commande . 
Lot 2 : l’entretien, le nettoyage et la désinfection des locaux à Bingo 

Soumissionnaires 
Montant lu Montant corrige TTC 

Remise  
Montant 

après 
remise TTC 

Ecart Observations HT TTC HT TTC 
COMPAGNIE 

D’ENTRETIEN ET 
DE NETTOYAGE 

(CEN) 
- Mini : 1 977 286 

Maxi : 23 707 548 
Mini : 1 675 666 

Maxi : 20 091 142 
Mini : 1 977 286 

Maxi : 23 707 548 0 - - Conforme 

ETABLISSEMENT 
DE PRESTATIONS 

DE SERVICES 
DIVERS 

Mini : 1 680 573 
Maxi : 20 020 000 - Mini : 1 680 573 

Maxi : 20 020 000 
Mini : 1 983 076 

Maxi : 23 623 600 0 - - Conforme 

PRES-NET-
SERVICES PLUS - Mini : 2 045 265 

Maxi : 24 541 947 
Mini : 1 733 275 

Maxi : 20 798 260 
Mini : 2 045 265 

Maxi : 24 541 947 0 - - Conforme 

AGENCE D’HOTE 
DE NETTOYAGE 
PALINGWENDE 

SARL 

Mini : 1 773 545 
Maxi : 19 928 500 - Mini : 1 773 545 

Maxi : 19 928 500 
Mini : 2 092 783 

Maxi : 23 515 630 0 - - Conforme 

EMERGENCE NET Mini : 1 811 200 
Maxi : 21 694 000 - Mini : 1 811 200 

Maxi : 21 694 000 
Mini : 2 137 216 

Maxi : 25 598 920 0 - - Conforme 

SOCIETE 
KINDEWENDE 

SARL (SK) 
Mini : 1 835 016 

Maxi : 19 974 100 - Mini : 1 835 016 
Maxi : 19 974 100 

Mini : 2 165 319 
Maxi : 23 569 438 0 - - Conforme 

ETOILE 
MULTISERVICE - Mini : 1 925 064 

Maxi : 23 100 048 
Mini : 1 631 410 

Maxi : 19 576 312 
Mini : 1 925 064 

Maxi : 23 100 048 0 - - 
Conforme 

Offre anormalement 
basse 
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YIKORE 
INTERNATIONAL - Mini : 1 950 070 

Maxi : 23 400 117 
Mini : 1 652 602 

Maxi : 19 830 608 
Mini : 1 950 070 

Maxi : 23 400 117 0 - - 
Conforme 

Offre anormalement 
basse 

SYMY Mini : 1 661 165 
Maxi : 19 932 260 - Mini : 1 661 165 

Maxi : 19!821!930 
Mini : 1 960 175 

Maxi : 23 389 877 0 - 

Mini : - 
Maxi : -130 189 Erreur 

de sommation 
entrainant un écart de -
130 189 francs sur le 
maximum soit 0,6% 

 

Conforme : 
Offre anormalement 

basse 

NIDIS SARL Mini : 1 861 006 
Maxi : 21 540 000 - Mini : 1 861 006 

Maxi : 21 540 000 
Mini : 2 195 987 

Maxi : 25 417 200 0 - 0 
Non conforme Absence 

de cadre du devis 
estimatif 

JM SERVICE Mini : 1 838 520 
Maxi : 19 958 276 - Mini : 2 136 065 

Maxi : 23 968 245 
Mini : 2 520 557 

Maxi : 28 282 529 0 - 

Mini : +351 103 
Maxi : +4 731 763 

Discordance du prix 
unitaire en lettre et en 
chiffre sur l’item 9 soit 
un écart de +351 103 
francs au minimum et 

+4 731 834 au 
maximum franc 

entrainant une variation 
de +16% au minimum 

et +20% maximum 

Non conforme : 
Les corrections des 

montants minimum et 
maximums sont 

supérieures à +15% 

OFFICE HIGHT 
PROTECTION 

(OHP) 
Mini : 1 637 770 

Maxi : 19 459 500 - 
Mini : 129 315 

482 
Maxi : 1 551 723 

412 

Mini : 152 592 269 
Maxi : 1 532 263 

912 
0 - 

Mini : 150 659 700 soit 
+ 7 796% 

Maxi : 1 808 071 416 
soit +7 874% : 

Erreur de calcul des 
montants minimum et 
maximum de l’item 14 
et 25 entrainant une 

variation de + 7 796% 
sur le mini et +7 

874% sur le maxi 

Non conforme : 
Les corrections des 

montants minimum et 
maximum sont 

supérieures à 15% 

CENTRE DE 
FORMATION 

PROFESSIONNELE
L DES PRATICIENS 

(CFPP) 

Mini : 2 072 550 
Maxi : 24 601 800 
Rabais de 19,75% 

sur le montant 
mini et maxi HT 

- - - - - - 
Non conforme 

(absence de la liste 
notariée du matériels) 

SOCIETE 
GENERAL ALTIME 

(SGA) 

Mini : 2 136 750 
Maxi : 25 369 800 

RABAIS DE 
18 ,75% sur 

montant mini et 
maxi HT 

- - - - - - 

Non conforme 
(absence de personnel 
à tous les niveaux et 
absence de la preuve 
du matériels requis) 

TA SERVICES 
SARL (TA S SARL) 

Mini : 1 734 360 
Maxi : 20 097 310 - - - - - - 

Non conforme 
(absence d’agent 

vidangeur) 

AL’NAJAH 
COMMERCE 

INTERNATIONNAL 
ET NEGOCE 

Mini : Néant 
Maxi : Néant 
Rabais de 

18 ,45% sur 
montant mini et 

maxi HT 

- - - - - - 

Non conforme : 
La lettre de soumission 

ne comporte pas de 
montants minimum et 

maximum 

KOBE OMNI-CORP 
SARL 

Mini : 1 857 555 
Maxi : 19 560 100 - - - - - - 

Non conforme : 
Discordance entre le 

montant sur la lettre de 
soumission 

(19 560 100 HTVA et le 
montant sur le cadre de 

devis estimatif 
(19 676 400 HTVA) du 

montant maximum 
sans correction 

ATTRIBUTAIRE : COMPAGNIE D’ENTRETIEN ET DE NETTOYAGE (CEN) pour un montant minimum de un million six cent soixante-quinze mille six cent soixante-six 
(1 675 666) francs CFA HT soit un million neuf cent soixante-dix-sept mille deux cent quatre-vingt-six (1 977 286) francs CFA TTC et un montant maximum de vingt 

millions quatre-vingt-onze mille cent quarante-deux (20 091 142) francs CFA HT soit vingt-trois millions sept cent sept mille cinq cent quarante-huit (23 707 548) 
francs CFA TTC avec un délai d’exécution sur l’année budgétaire 2025 avec un (01) mois par Commande. 

Lot 3 : l’entretien, le nettoyage et la désinfection des locaux à la DCRPM 

Soumissionnaires 
Montant lu Montant corrige TTC 

Remise  
Montant 

après 
remise TTC 

Ecart Observations HT TTC HT TTC 

UNIVERSAT TOP 
MENAGE (UNITOP) 

Mini : 3 081 700 
Maxi : 9 092 340 - Mini : 3 081 700 

Maxi : 9 092 340 
Mini : 3 636 406 

Maxi : 10 728 961 0 - 0 Conforme 

SYMY Mini : 3 307 802 
Maxi : 8 102 019 - Mini : 3 309 303 

Maxi : 8 124 104 
Mini : 3 904 978 
Maxi : 9 586 443 0 - Mini : +1 771 soit 

+0,0454% Conforme 
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Maxi : +26 060 soit 
+0,273% 

Erreur de sommation 
sur le montant minimum 
et maximum entrainant 
un écart de 1 771 soit 

+0,0454% sur le 
minimum et 26 060 soit 

+0,273% sur le 
maximum  

AMA CLEAN SARL Mini : 2 383 168 
Maxi : 7 966 102 

Mini : 2 812 138 
Maxi : 9 400 000 

Mini : 2 383 168 
Maxi : 8 185 102 

Mini : 2 812 138 
Maxi : 9 658 420 0 - 

Mini : 0 
Maxi : +258 420 Erreur 

de sommation du 
montant maximum. 9 
658 420 francs ttc au 

lieu de 9 400 000 francs 
entrainant un écart de 

+258 420 francs ttc soit 
une variation de +3% 

Non Conforme : 
 Les prix aux items ont 

été jugés non 
réalistes 18, 23 

ETOILE 
MULTISERVICE - Mini : 2 293 788 

Maxi : 9 602 408 
Mini : 1 893 888 
Maxi : 8 137 634 

Mini : 2 234 788 
Maxi : 9 602 408 0 - 

Mini : -59 000 
Maxi : 0  

Double facturation de 
l’item 20 entrainant un 
écart sur le montant 
minimum de -59 000 

francs soit une variation 
de -3% sur son montant 

minimum 

Non Conforme : 
Les prix aux items ont 

été jugés non 
réalistes 26, 27, 28, 29, 

30 

YIKORE 
INTERNATIONAL - Mini : 4 086 685 

Maxi : 9 480 099 
Mini : 3 463 292 
Maxi : 8 033 990 

Mini : 4 086 685 
Maxi : 9 480 099 0 - - 

Non Conforme : 
-Cadre de devis non 

conforme au cadre de 
devis de la DPX (Total 
d’item demandé 26 au 

lieu de 30 items) 
- les prix aux items ont 

été jugés non 
réalistes 26, 27, 28, 29, 

30 

JM SERVICES Mini : 2 050 324 
Maxi : 8 094 240 - Mini : 2 125 324 

Maxi : 8 144 240 
Mini : 2 507 882 
Maxi : 9 610 203 0 - - 

Non Conforme : 
Absence de 

bordereaux de prix 
unitaire 

ETABLISSEMENT 
DE PRESTATIONS 

DE SERVICES 
DIVERS 

Mini : 691 395 
Maxi : 8 045 575 - Mini : 691 395 

Maxi : 8 045 575 
Mini : 815 846 

Maxi : 9 493 779 0 - 0 

Non Conforme : 
les prix aux items ont 

été jugés non 
réalistes 4, 5, 6, 7, 8, 9, 
10, 13, 16, 17, 18, 19, 

20, 21, 23 

BURKINA 
MULTISERVICE 

SARL (BMS SARL) 
- Mini : 324 205 

Maxi : 11 241 837 
Mini : 274 750 

Maxi : 9 526 981 
Mini : 324 205 

Maxi : 11 241 837 0 - 0 

Non Conforme : 
les prix aux items ont 

été jugés non 
réalistes 6, 7, 8, 13, 18, 

23 

EMERGENCE NET Mini : 1 062 900 
Maxi : 8 125 808 - Mini : 1 062 900 

Maxi : 4 545 608 
Mini : 1 254 222 
Maxi : 5 363 817 0 - 

Mini : 0 
Maxi : -4 224 636 soit -
44,06%: erreur de la 
quantité maximum à 

l’item4 (44 200 au lieu 
de 442 000) 

Non Conforme : 
La correction du 

montant maximum (-
44,06%) est supérieure 

à -15%. 

NIDIS SARL Mini : 1 068 050 
Maxi : 8 478 000 - Mini : 1 068 050 

Maxi : 8 478 000 
Mini : 1 260 299 

Maxi : 10 004 040 0 - 0 
Non Conforme : 

Absence de cadre du 
devis estimatif 

OFFICE HIGHT 
PROTECTION(OHP

) 
Mini : 474 470 

Maxi : 8 740 561 - Mini : 474 470 
Maxi : 8 740 561 

Mini : 559 875 
Maxi : 10 313 862 0 - 0 

Non Conforme : 
les prix aux items ont 

été jugés non 
réalistes 4, 5, 9, 10, 13, 

17, 18, 19, 23 

PRES-NET-
SERVICES PLUS - Mini : 3 867 806 

Maxi : 9 449 689 - - - - - 

Non Conforme : 
les prix aux items ont 

été jugés non 
réalistes 9, 10, 13, 17, 

18, 23 

BARACK 
SERVICES 

Mini : 3 268 470 
Maxi : 8 800 130 

Rabais de 18,75% 
sur montant mini 

et maxi HT 

- - - - - - 
Non conforme : 

(absence de permis de 
conduire du chauffeur) 
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SOCIETE 
GENERAL ALTIME 

(SGA) 

Mini : 3 727 670 
Maxi : 9 999 670 

RABAIS DE 
18 ,25% sur 

montant mini et 
maxi HT 

- - - - - - 

Non conforme  
(Absence de personnel 
à tous les niveaux et 
absence de la preuve 
du matériels requis) 

AL’NAJAH 
COMMERCE 

INTERNATIONNAL 
ET NEGOCE 

Mini : 3 577 670 
Maxi : neuf 

millions cinq cent 
trente-six cent 

trente 
Rabais de 

18 ,25% sur 
montant mini et 

maxi HT 

- - - - - - 

Non conforme :  
Absence de personnel 
à tous les niveaux ; le 
montant maximum en 
lettre dans la lettre de 

soumission ne renvoi à 
aucun montant 

AIMT 
INTERNATIONAL 

 

Mini : 2 942 300 
Maxi : 8 202 098 - - - - - - 

Non conforme  
(Absence de permis de 
conduire du chauffeur) 

ATTRIBUTAIRE : UNIVERSAL TOP MENAGE (UNITOM) pour un montant minimum de trois millions quatre-vingt-un mille sept cent (3 081 700) francs CFA HT soit 
trois millions six cent trente-six mille quatre cent six   (3 636 406) francs CFA TTC et un montant maximum de neuf millions quatre-vingt-douze mille trois cent 
quarante (9 092 340) francs CFA HT soit dix millions sept cent vingt-huit mille neuf cent soixante un (10 728 961) francs CFA TTC avec un délai d’exécution sur 

l’année budgétaire 2025 avec un (01) mois par Commande. 
Lot 04 : l’entretien, le nettoyage et la désinfection des locaux à Bobo-Dioulasso 

Soumissionnaires 
Montant lu Montant corrige TTC 

Remise  
Montant 

après 
remise TTC 

Ecart Observations HT TTC HT TTC 

PRES-NET-SERVICES 
PLUS - 

Mini : 427 
456 

Maxi : 9 
558 320 

Mini : 364 501 
Maxi : 8 100 271 

Mini : 430 111 
Maxi : 9 558 320 0 - 

Mini : +2 655 soit 
+0,6% 

Maxi :  0 Erreur de 
sommation sur le 
montant minimum 

entrainant un écart de 
2 655 soit +0,6% 

Conforme 

JM SERVICES Mini : 1 707 070 
Maxi : 8 186 640 - Mini : 1 707 070 

Maxi : 8 186 640 
Mini : 2 014 343 
Maxi : 9 660 235 0 - - Conforme 

YIKORE INTERNATIONAL - 
Mini : 726 

537 
Maxi : 9 
600 130 

Mini : 615 709 
Maxi : 8 135 703 

Mini : 726 537 
Maxi : 9 600 130 0 - - 

Non Conforme : 
les prix aux items ont 
été jugés non réaliste 

26, 27, 28, 29, 30 

ETOILE MULTISERVICE - 
Mini : 824 

726 
Maxi : 9 
600 085 

Mini : 698 920 
Maxi : 8 135 665 

Mini : 824 726 
Maxi : 9 600 085 0 - - 

Non Conforme : 
les prix aux items ont 

été jugés non 
réaliste26, 27, 28, 29, 

30 

PK SERVICES Mini : 98 175 
Maxi : 7 982 900 - Mini : 98 175 

Maxi : 7 982 900 
Mini : 115 847 

Maxi : 9 419 822 0 - - 

Non Conforme : 
les prix aux items ont 
été jugés non réaliste 

4, 5, 10, 15, 16, 19, 21, 
26, 27, 29, 30 

SYMY Mini : 362 510 
Maxi : 8 101 280 - Mini : 364 760 

Maxi : 8 101 280 
Mini : 430 417 

Maxi : 9 559 510 0 - 

Mini : +2 655 soit 
+0,62% 

Maxi : - Erreur de 
sommation sur le 
montant minimum 

entrainant un écart de 
+2 655 soit +0,62% 

Non Conforme : 
 Les prix aux items ont 
été jugés non réaliste 
4 ,5, 6, 7, 8, 9, 15,19 

NIDIS SARL Mini : 414 500 
Maxi : 10 478 000 - Mini : 414 500 

Maxi : 10 478 000 
Mini : 489 110 

Maxi : 12 364 040 0 - - 
Non Conforme : 

Absence de cadre du 
devis estimatif 

OFFICE HIGHT 
PROTECTION(OHP) 

Mini : 69 679 
Maxi : 10 165 768 - Mini : 69 679 

Maxi : 10 165 768 
Mini : 82 221 

Maxi : 11 995 606 0 - - 

Non Conforme : 
les prix aux items ont 
été jugés non réaliste 
4, 5, 6, 10, 15, 16, 19, 

26, 27, 28, 29, 30 

SOCIETE GENERAL 
ALTIME (SGA) 

Mini : 915 450 
Maxi : 10 084 400 

RABAIS DE 
18 ,75% sur 

montant mini et 
maxi HT 

- - - - - - 

Non conforme 
 (absence de permis 
pour le chauffeur et 

absence de la preuve 
du matériels requis) 

AL’NAJAH COMMERCE 
INTERNATIONNAL ET 

NEGOCE 
 

Mini : Néant 
Maxi : Néant - - - - - - 

Non conforme : 
Absence de montant 

dans la lettre de 
soumission  

ATTRIBUTAIRE : PRES-NET-SERVICES PLUS pour un montant minimum de trois cent soixante-quatre mille cinq cent un (364 501) francs CFA HT soit quatre cent 
trente mille cent onze (430 111) francs CFA TTC et un montant maximum de huit millions cent mille deux cent soixante-onze (8 100 271) francs CFA HT soit neuf 
millions cinq cent cinquante-huit mille trois cent vingt (9 558 320) francs CFA TTC avec un délai d’exécution sur l’année budgétaire 2025 avec un (01) mois par 

Commande. 
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Lot 05 : l’entretien, le nettoyage et la désinfection des locaux à Péni 

Soumissionnaires 
Montant lu Montant corrige TTC 

Remise  
Montant 

après 
remise TTC 

Ecart Observations HT TTC HT TTC 
PRES-NET-

SERVICES PLUS - Mini : 1 307 016 
Maxi : 15 685 235 

Mini : 1 107 641 
Maxi : 13 292 561 

Mini : 1 307 016 
Maxi : 15 685 235 0 - 0 Conforme 

PK SERVICES Mini : 1 130 464 
Maxi : 13 521 416 - Mini : 1 130 464 

Maxi : 13 521 416 
Mini : 1 333 948 

Maxi : 15 955 271 0 - 0 Conforme 

OFFICE HIGHT 
PROTECTION(OHP

) 
Mini : 1 181 000 

Maxi : 14 171 700 - Mini : 1 181 000 
Maxi : 14 171 700 

Mini : 1 393 580 
Maxi : 16 722 606 0 - 0 Conforme 

JM SERVICES Mini : 1 140 269 
Maxi : 13 136 076 - Mini : 1 140 269 

Maxi : 13 136 076 
Mini : 1 345 517 

Maxi : 15 500 570 0 - 0 
Conforme 

Offre anormalement 
basse 

ETOILE 
MULTISERVICE - Mini : 1 306 367 

Maxi : 15 676 384 
Mini : 1 135 810 

Maxi : 13 629 710 
Mini : 1 340 256 

Maxi : 16 083 058 0 - 

Mini : +33 889 
Maxi : +406 674 

Erreur de quantité sur 
les items 3, 14, 15, 19, 
20 entrainant un écart 

de 33 889 sur le 
montant minimum et 

406 674 sur le montant 
maximum 

Non Conforme : 
les prix aux items ont 
été jugés non réaliste 
4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 ,11 

,12, 13, 30, 31 

YIKORE 
INTERNATIONAL - Mini : 1 300 346 

Maxi : 15 604 214 
Mini : 1 131 660 

Maxi : 13 579 902 
Mini : 1 335 359 

Maxi : 16 024 284 0 - 

Mini : +35 013 
Maxi : +420 070 

Discordance du prix 
unitaire en lettre et en 
chiffre sur les items 

26,27,28,29,30 
entrainant un écart de 
35 013 sur le montant 
minimum et 420 070 

sur le montant 
maximum soit une 
variation de 3% au 

minimum et 3% 
maximum 

Non Conforme : 
les prix aux items ont 
été jugés non réaliste 
5, 6, 8, 9, 10 ,11, 13, 

14, 30, 31 

SYMY Mini : 1 088 741 
Maxi : 13 065 772 - Mini : 1 088 741 

Maxi : 13 065 772 
Mini : 1 284 714 

Maxi : 15 417 598 0 - 0 

Non Conforme : 
les prix aux items ont 
été jugés non réaliste 
4, 15, 16, 17, 30, 31 

NIDIS SARL Mini : 1 204 575 
Maxi : 14 400 000 - Mini : 1 204 575 

Maxi : 14 400 000 
Mini : 1 421 399 

Maxi : 16 992 000 0 - 0 
Non Conforme : 

Absence de cadre du 
devis estimatif 

SOCIETE 
GENERAL ALTIME 

(SGA) 

Mini : 1 614 050 
Maxi : 19 316 520 

RABAIS DE 
19 ,75% sur 

montant mini et 
maxi HT 

- - - - - - 

Non conforme (CEP au 
lieu de BEPC pour le 

contrôleur, absence de 
personnel pour les 
autres niveaux et 

absence de la preuve 
du matériels requis) 

AL’NAJAH 
COMMERCE 

INTERNATIONNAL 
ET NEGOCE 

Mini : 1 488 050 
Maxi : 17 804 520 

Rabais de 
18 ,25% sur 

montant mini et 
maxi HT 

- - - - - - 
Non conforme 

(absence de personnel 
à tous les niveaux) 

ATTRIBUTAIRE : PK SERVICES pour un montant minimum de un million cent trente mille quatre cent soixante-quatre (1 130 464) francs CFA HT soit un million trois 
cent trente-trois mille neuf cent quarante-huit (1 333 948) francs CFA TTC et un montant maximum de treize millions cinq cent vingt un mille quatre cent seize (13 521 

416) francs CFA HT soit quinze millions neuf cent cinquante-cinq mille deux cent soixante-onze (15 955 271) francs CFA TTC avec un délai d’exécution sur l’année 
budgétaire 2025 avec un (01) mois par Commande parce que PRES-NET-SERVICES PLUS est déjà attributaire du lot 04 conformément aux IC 21.3 (a) des données 

particulières du dossier de demande de prix. 
!
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MINISTERE DE LA SANTE 
DEMANDE DE PRIX N°2025-0002/MS/SG/DMP DU 19 /12/ 2024 pour l’acquisition de fournitures de bureau et de produits d’entretien au profit du 

Ministère de la Santé. Financement : Budget de l’Etat ; Exercice 2025. Reference de la convocation de la CAM :  
N°2024-2657/MS/Sg/DMP/gcam/ir du 30/12/2024. Publication : Quotidien des Marchés publics N°4041/MS/SG/DMP du 27/12/2024.  

Date de dépouillement : 06/01/2025. Nombre de plis : 04 
Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau au profit du Ministère de la Santé 
Montants lus Montants corrigés 

Minimum Maximum Minimum Maximum Soumissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC HTVA TTC HTVA TTC 

Rang Observations 

GROUPE ASA 
MATERIEL SARL 17 439 600 - 24 160 000 - 17 439 600 - 24 160 000  

 Rabais 0.1% du montant HT. 
Item 15 : Chemise à sangle 
plastique proposée en lieu et 
place de chemise à sangle 
cartonnée. 
Item 83 : Trombone 33 mm 
au lieu de trombone 32. 
Non conforme 

KAMOUF SARL 18 364 000  24 867 500  18 364 000 21 647 470 24 867 500 29 298 470 1er Conforme 

ALYAH MAESTRA 
TRADING SARL 17 360750 - 23 718 500 - - - - - 

 Non –respect de la référence 
de la demande de prix 
portée sur la lettre de 
soumission N°2024-
019/MS/SG/CHR-
FG/DG/PRM du 27/09/2024 
au lieu de N°2025-
0002/MS/SG/DMP du 
19/12/2024. 
Non conforme 

Attributaire 
KAMOUF SARL, pour un montant minimum HTVA de dix-huit millions trois cent soixante-quatre mille (18 364 000 ) 
francs CFA ,soit  un montant  maximum HTVA de vingt-quatre millions huit cent soixante-sept mille cinq cents 
(24 867 500 ) francs FCFA avec un délai d’exécution de trente ( 30) jours par ordre de commande. 

Lot 2 : Acquisition de produits d’entretien au profit du Ministère de la Santé 
Montants lus Montants corrigés 

Minimum Maximum Minimum Maximum Soumissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC HTVA TTC HTVA TTC 

Rang Observations 

GROUPE 
UNIVERS PRO 3 972 500  6 248 200  3 972 500 4 687 550 6 248 200 7 638 376 

Offres 
anorma-
lement 
élevée 

Item 18 : Qté maxi 250 
proposée au lieu de 350 
demandée entrainant une 
variation à la hausse de 
3.60%. 
Conforme 

KAMOUF SARL 2 854 400  4 747 650  2 854 400 3 368 192 4 747 650  5 602 227  1er Conforme 

ALYAH MAESTRA 
TRADING SARL 2 290 000 - 3 871 000 - - - - - 

 Non –respect de la référence 
de la demande de prix 
portée sur la lettre de 
soumission N°2024-
019/MS/SG/CHR-
FG/DG/PRM du 27/09/2024 
au lieu de N°2025-
0002/MS/SG/DMP du 
19/12/2024. 
Non conforme 

Attributaire 
KAMOUF SARL, pour un montant minimum HTVA de deux millions huit cent cinquante-quatre mille quatre cent 
(2 854 400) francs CFA soit un montant maximum HTVA de quatre millions sept cent quarante-sept mille six cents 
cinquante (4 747 650) francs FCFA avec un délai d’exécution de trente (30) jours par ordre de commande. 
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4058 - Mardi 21 janvier 2025
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ECOLE POLYTECHNIQUE DE OUAGADOUGOU 
Demande de prix à commande N°2025-002/MESRI/EPO/DG/PRM du 16/12/2024 relative aux prestations de pauses café et déjeuner pour les 

différentes activités de l'EPO. Publication de l’avis : Quotidien Marché Public N° 4040 du 26/12/2024 ;  
Référence de convocation de la CAM pour l’ouverture, l’analyse et la délibération : Lettre n°2025-002/MESRI/EPO/DG/PRM du 27/12/2024; 

Date d’ouverture des plis : 31/12/2024 ; Nombre de plis reçus : 10 
Montants lus en F CFA Montants corrigés/F CFA Soumissionnaires  Min Max Min Max Observations Rang 

Lot 1  
Budget prévisionnel = 20 235 000 FCFA TTC ;     M= 18 624 673       ; 0,85M=  15 830 972                       1,15M=   21 418 374  

REFERENCIEL 
AFRIK 

13 942 500 
TTC 

17 098 153 
TTC 

13 942 500 
TTC 

17 098 153 
TTC CONFORME 1er 

TINEPRO 

15 770 700 
TTC 

Avec un 
rabais de 

18,7% 

19 340 135 
TTC 

Avec un 
rabais de 

18,7% 

Sans rabais: 
11 484 000 

TTC 
Avec rabais: 
9 336 492 

TTC 

Sans rabais: 
14 083 212 

TTC 
Avec rabais: 
11 449 651 

TTC 

NON CONFORME : Le prix unitaire contenu dans le 
bordereau des prix unitaires est de 3 480 et diffère du prix 
unitaire inscrit dans le devis estimatif qui est 4 779 et la 
correction à conduit à une variation à la baisse de 27,18% 
entrainant la non-conformité de l’offre (confère IC 18.3.d). 

- 

CRYSTAL 
INTERNATIONAL 

12 870 000 
TTC 

15 783 910 
TTC - - 

NON CONFORME : Absence de précision de la marque de 
l’eau minéral comme demandé dans le DAC confère à la 
page 52 et 53. 

- 

RAYAN 
SERVICES 

11 700 000 
HTVA 

12 870 000 
TTC 

14 348 100 
HTVA 

15 782 910 
TTC 

11 700 000 
HTVA 

12 870 000 
TTC 

14 348 100 
HTVA 

15 782 910 
TTC 

OFFRE TECHNIQUE CONFORME  : Offre financière 
anormalement basse et rejetée par la commission. -  

PARADA 12 300 000 
HTVA 

15 083 900 
HTVA - - 

NON CONFORME : L’arrêté joint dans l’offre comporte des 
irrégularités. La correspondance en date du 09 janvier 2025 
demandant l’original pour des vérifications n’a pas été 
satisfaisante au regard du contenu de la réponse du 
soumissionnaire PARADA en date du 13/01/2025. 

- 

S.B.E - HOPE 12 000 000 
HTVA 

14 716 000 
HTVA - - 

NON CONFORME  : Il est joint dans l’offre un arrêté portant 
octroi d’une autorisation d’exploiter un restaurant expiré et un 
accusé de réception de dépôt de renouvellement de 
l’autorisation du 30/12/2024 dont l’effet d’équivalence à 
l’arrêté compte après 30 jours ouvrables à compter de la date 
de réception. Par conséquent, cet accusé de réception ne 
peut équivaloir à une autorisation d’exploiter un restaurant. 

- 

ESANAD 12 840 300 
TTC 

15 746 488 
TTC 

12 840 300 
TTC 

15 746 488 
TTC 

OFFRE TECHNIQUE CONFORME  
Offre financière anormalement basse et rejetée par la 
commission. 

- 

LOT 2 
Budget prévisionnel =13 070 500 FCFA TTC ; M=   12 027 780      0,85M=   10 223 613      1,15M= 13 831 947 

REFERENCIEL 
AFRIK 

9 291 700 
TTC 

10 448 680 
TTC 

9 291 700 
TTC 

10 448 680 
TTC CONFORME 3ème  

WAIDAM 
SERVICES 

8 300 000 
HTVA 

9 376 800 
HTVA 

- 
 - 

NON CONFORME : Absence de précision de la marque de 
l’eau minéral comme demandé dans le DAC  confère à la 
page 52 et 53. 

- 

RAYAN 
SERVICES 

8 180 000 
HTVA 

8 998 000 
TTC 

9 378 040 
HTVA 

10 315 844 
TTC 

8 180 000 
HTVA 

8 998 000 
TTC 

9 378 040 
HTVA 

10 315 844 
TTC 

CONFORME 1er  

WIFAMA 8 750 000 
HTVA 

9 831 160 
HTVA 

8 750 000 
HTVA 

9 831 160 
HTVA CONFORME  4ème  

RESTAURANT LA 
GRACE 

9 876 600 
TTC 

11 095 540 
TTC - - 

Non recevable  : Absence d’arrêté portant octroi d’une 
autorisation d’exploiter un restaurant comme demandé dans 
le DAC au point IC.4 

-  

PARADA 8 660 000 
HTVA 

9 719 800 
HTVA - - 

NON CONFORME : L’arrêté joint dans l’offre comporte des 
irrégularités. La correspondance en date du 09 janvier 2025 
demandant l’original pour des vérifications n’a pas été 
satisfaisante au regard du contenu de la réponse du 
soumissionnaire PARADA en date du 13/01/2025. 

- 

S.B.E- HOPE  8 870 000 
HTVA 

9 877 200 
HTVA - - 

NON CONFORME  : Il est joint dans l’offre un arrêté portant 
octroi d’une autorisation d’exploiter un restaurant expiré et un 
accusé de réception de dépôt de renouvellement de 
l’autorisation du 30/12/2024 dont l’effet d’équivalence à 
l’arrêté compte après 30 jours ouvrables à compter de la date 
de réception. Par conséquent, cet accusé de réception ne 
peut équivaloir à une autorisation d’exploiter un restaurant. 

- 

ESANAD 9 009 000 
TTC 

10 276 002 
TTC 

9 009 000 
TTC 

10 276 002 
TTC CONFORME 2ème  

Proposition d’attribution du marché par la CAM :  
Lot 1 : REFERENCIEL AFRIK pour un montant minimum de douze millions six cent soixante-quinze mille (12 675 000) francs CFA HTVA et 

treize millions neuf cent quarante-deux mille cinq cents (13 942 500) francs CFA TTC et un montant maximum de dix-sept millions 
cinq cent quatre-vingt-huit mille sept cent quatorze (17 588 714) francs CFA HTVA et dix-neuf millions trois cent quarante-sept 
mille cinq cent quatre-vingt-cinq (19 347 585) francs CFA TTC après une augmentation de 440 plats soit 11,96% au maximum pour 
un délai d’exécution de soixante (60) jours par commande ; 

Lot 2 : RAYAN SERVICES pour un montant minimum de huit millions neuf cent quatre-vingt-dix-huit mille (8 998 000) francs CFA TTC et 
un montant maximum de Onze millions six cent soixante-quinze mille deux cent soixante-six (11 675 266) francs CFA TTC après 
une augmentation de 265 plats à l’item 2 (déjeuner) soit 11,98% au maximum pour un délai d’exécution de soixante (60) jours par 
commande. 

!!



N° 4058 - Mardi 21 janvier 2025
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso20

Résultats provisoires

!

ECOLE POLYTECHNIQUE DE OUAGADOUGOU 
Demande de prix à commande N°2025-002/MESRI/EPO/DG/PRM du 16/12/2024 relative aux prestations de pauses café et déjeuner pour les 

différentes activités de l'EPO. Publication de l’avis : Quotidien Marché Public N° 4040 du 26/12/2024 ;  
Référence de convocation de la CAM pour l’ouverture, l’analyse et la délibération : Lettre n°2025-002/MESRI/EPO/DG/PRM du 27/12/2024; 

Date d’ouverture des plis : 31/12/2024 ; Nombre de plis reçus : 10 
Montants lus en F CFA Montants corrigés/F CFA Soumissionnaires  Min Max Min Max Observations Rang 

Lot 1  
Budget prévisionnel = 20 235 000 FCFA TTC ;     M= 18 624 673       ; 0,85M=  15 830 972                       1,15M=   21 418 374  

REFERENCIEL 
AFRIK 

13 942 500 
TTC 

17 098 153 
TTC 

13 942 500 
TTC 

17 098 153 
TTC CONFORME 1er 

TINEPRO 

15 770 700 
TTC 

Avec un 
rabais de 

18,7% 

19 340 135 
TTC 

Avec un 
rabais de 

18,7% 

Sans rabais: 
11 484 000 

TTC 
Avec rabais: 
9 336 492 

TTC 

Sans rabais: 
14 083 212 

TTC 
Avec rabais: 
11 449 651 

TTC 

NON CONFORME : Le prix unitaire contenu dans le 
bordereau des prix unitaires est de 3 480 et diffère du prix 
unitaire inscrit dans le devis estimatif qui est 4 779 et la 
correction à conduit à une variation à la baisse de 27,18% 
entrainant la non-conformité de l’offre (confère IC 18.3.d). 

- 

CRYSTAL 
INTERNATIONAL 

12 870 000 
TTC 

15 783 910 
TTC - - 

NON CONFORME : Absence de précision de la marque de 
l’eau minéral comme demandé dans le DAC confère à la 
page 52 et 53. 

- 

RAYAN 
SERVICES 

11 700 000 
HTVA 

12 870 000 
TTC 

14 348 100 
HTVA 

15 782 910 
TTC 

11 700 000 
HTVA 

12 870 000 
TTC 

14 348 100 
HTVA 

15 782 910 
TTC 

OFFRE TECHNIQUE CONFORME  : Offre financière 
anormalement basse et rejetée par la commission. -  

PARADA 12 300 000 
HTVA 

15 083 900 
HTVA - - 

NON CONFORME : L’arrêté joint dans l’offre comporte des 
irrégularités. La correspondance en date du 09 janvier 2025 
demandant l’original pour des vérifications n’a pas été 
satisfaisante au regard du contenu de la réponse du 
soumissionnaire PARADA en date du 13/01/2025. 

- 

S.B.E - HOPE 12 000 000 
HTVA 

14 716 000 
HTVA - - 

NON CONFORME  : Il est joint dans l’offre un arrêté portant 
octroi d’une autorisation d’exploiter un restaurant expiré et un 
accusé de réception de dépôt de renouvellement de 
l’autorisation du 30/12/2024 dont l’effet d’équivalence à 
l’arrêté compte après 30 jours ouvrables à compter de la date 
de réception. Par conséquent, cet accusé de réception ne 
peut équivaloir à une autorisation d’exploiter un restaurant. 

- 

ESANAD 12 840 300 
TTC 

15 746 488 
TTC 

12 840 300 
TTC 

15 746 488 
TTC 

OFFRE TECHNIQUE CONFORME  
Offre financière anormalement basse et rejetée par la 
commission. 

- 

LOT 2 
Budget prévisionnel =13 070 500 FCFA TTC ; M=   12 027 780      0,85M=   10 223 613      1,15M= 13 831 947 

REFERENCIEL 
AFRIK 

9 291 700 
TTC 

10 448 680 
TTC 

9 291 700 
TTC 

10 448 680 
TTC CONFORME 3ème  

WAIDAM 
SERVICES 

8 300 000 
HTVA 

9 376 800 
HTVA 

- 
 - 

NON CONFORME : Absence de précision de la marque de 
l’eau minéral comme demandé dans le DAC  confère à la 
page 52 et 53. 

- 

RAYAN 
SERVICES 

8 180 000 
HTVA 

8 998 000 
TTC 

9 378 040 
HTVA 

10 315 844 
TTC 

8 180 000 
HTVA 

8 998 000 
TTC 

9 378 040 
HTVA 

10 315 844 
TTC 

CONFORME 1er  

WIFAMA 8 750 000 
HTVA 

9 831 160 
HTVA 

8 750 000 
HTVA 

9 831 160 
HTVA CONFORME  4ème  

RESTAURANT LA 
GRACE 

9 876 600 
TTC 

11 095 540 
TTC - - 

Non recevable  : Absence d’arrêté portant octroi d’une 
autorisation d’exploiter un restaurant comme demandé dans 
le DAC au point IC.4 

-  

PARADA 8 660 000 
HTVA 

9 719 800 
HTVA - - 

NON CONFORME : L’arrêté joint dans l’offre comporte des 
irrégularités. La correspondance en date du 09 janvier 2025 
demandant l’original pour des vérifications n’a pas été 
satisfaisante au regard du contenu de la réponse du 
soumissionnaire PARADA en date du 13/01/2025. 

- 

S.B.E- HOPE  8 870 000 
HTVA 

9 877 200 
HTVA - - 

NON CONFORME  : Il est joint dans l’offre un arrêté portant 
octroi d’une autorisation d’exploiter un restaurant expiré et un 
accusé de réception de dépôt de renouvellement de 
l’autorisation du 30/12/2024 dont l’effet d’équivalence à 
l’arrêté compte après 30 jours ouvrables à compter de la date 
de réception. Par conséquent, cet accusé de réception ne 
peut équivaloir à une autorisation d’exploiter un restaurant. 

- 

ESANAD 9 009 000 
TTC 

10 276 002 
TTC 

9 009 000 
TTC 

10 276 002 
TTC CONFORME 2ème  

Proposition d’attribution du marché par la CAM :  
Lot 1 : REFERENCIEL AFRIK pour un montant minimum de douze millions six cent soixante-quinze mille (12 675 000) francs CFA HTVA et 

treize millions neuf cent quarante-deux mille cinq cents (13 942 500) francs CFA TTC et un montant maximum de dix-sept millions 
cinq cent quatre-vingt-huit mille sept cent quatorze (17 588 714) francs CFA HTVA et dix-neuf millions trois cent quarante-sept 
mille cinq cent quatre-vingt-cinq (19 347 585) francs CFA TTC après une augmentation de 440 plats soit 11,96% au maximum pour 
un délai d’exécution de soixante (60) jours par commande ; 

Lot 2 : RAYAN SERVICES pour un montant minimum de huit millions neuf cent quatre-vingt-dix-huit mille (8 998 000) francs CFA TTC et 
un montant maximum de Onze millions six cent soixante-quinze mille deux cent soixante-six (11 675 266) francs CFA TTC après 
une augmentation de 265 plats à l’item 2 (déjeuner) soit 11,98% au maximum pour un délai d’exécution de soixante (60) jours par 
commande. 
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
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INSTITUT DES SCIENCES ET TECHNIQUES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 
Demande de prix N°2025-01/ISTIC/DG/PRM pour la prestation de services de restauration au profit de l’ISTIC. 

Date de publication de l’avis : RMP N°4043 et 4044 du mardi 31 décembre 2024 au mercredi 1er janvier 2025, page 49 
Financement : Budget de l’ISITIC, Gestion 2025. Nombre de plis reçus : Quinze (15). Date de dépouillement : 10 janvier 2025 
Lot 1 : Prestation de services de restauration à Ouagadougou au profit de l’ISTIC. Nombre de soumissionnaires : Douze (12) 

Moyenne pondérée : 22 513 020 FCFA   Seuil minimum : 19 136 067 FCFA Seuil maximum : 25 889 973 FCFA 

Montant lu  HT/TTC Montant corrigé 
HT/TTC Soumissionnaires 

Mini  Maxi  Mini  Maxi  
Observations 

INTER NEGOCES - 
8 087 200 

- 
19 748 080 

7 352 000 
8 087 200 

17 952 800 
19 748 080 

 Non conforme : 
Cartes professionnelles de santé des serveurs non fournies  
Non classé 

ETABLISSEMENT LA 
GRACE DIVINE 
(BADO DANIELE 
PELAGIE) 

9 242 500 
10 166 
750  

22 662 240 
24 928 464 

9 242 500 
10 166 
750  

22 662 240 
24 928 464 

Non conforme :  
Cartes professionnelles de santé des serveurs non fournies 
Non classé 

BATH-SERVICES 7 480 000 
8 228 000 

18 100 000 
19 910 000 

7 480 000 
8 228 000 

18 100 000 
19 910 000 

Non conforme : Offre anormalement basse 
Non classé 

CRAC-MULTI 
SERVICES 
INTERNATIONAL 

4 050 000 
4 455 000 
 

8 120 000 
9 932 000 
Et 
19 950 000 
21 945 000 

- - 

Non conforme : 
Lettre de soumission confuse  
( plusieurs montants proposés pour le lot 1) 
Non classé 

ORIANE SERVICES 
&DISTRIBUTION 
 

8 050 000 
- 

18 940 000 
- 

9 550 000 
- 

23 350 000 
- 

Non conforme : Offre non conforme 
Erreur de calcul dont la variation est supérieure à 15%   
(II-RESTAURATION STAGIAIRES/MASTER CLASS) 
Bordereau des prix unitaires :  
Prix unitaire en chiffre et en lettre : 2 500 FCFA alors que les calculs ont 
été faits avec le prix unitaire de 1 000 FCFA d’où une variation en 
hausse de 23,28% dépassant la norme établie   
Non classé 

D.D.CO 7 850 000 
9 263 000 

19 008 000 
22 429 440 

7 850 000 
8 635 000 

19 008 000 
20 908 800 

Non conforme : 
-Absence de spécifications techniques du lot 1 
-Autorisation d’exploiter un restaurant non valide conformément au 
décret N°2023-1003/PRES-
TRANS/PM/MCCAT/MATDS/MEFP/MDICAPME du 17 août 2023 
-Cartes professionnelles de santé des serveurs non fournies 
-Erreur de calcul 
Une variation négative de 8,02% des montants en TTC a été constatée ( 
TVA en vigueur pour la restauration 10% et non 18% ) 
Non classé 

ENAF - 
7 810 000 

- 
19 701 000 

7 880 000 
8 668 000 

19 600 000 
21 560 000 

Non conforme : 
Pause-café 
-Absence de précision de marque de café 
-Absence de précision de marque de thé 
 -Absence de précision de marque de lait,  
-Absence de précision de marque de bouteille d’eau minérale de 0,5 l ;  
-Absence de précision de marque de sucrerie petite bouteille  
Pause-déjeuner 
- Absence de précision de marque de bouteille d’eau minérale de 0,5 l ;  
-Absence de précision de marque de petite boisson alcoolisée  
-Absence de précision de marque de vin  
Cocktail 
- Absence de précision de marque de bouteille d’eau minérale de 0,5 l ;  
Absence de précision de marque de sucrerie petite bouteille, 
-Absence de précision de marque de petite boisson alcoolisée  
-Absence de précision de marque de vin  
Non classé 

ESANAD - 
7 845 750 

- 
19 774 920 

7 132 500 
7 845 750 

17 977 200 
19 774 920 

Non conforme : Autorisation d’exploiter un restaurant non valide 
conformément au décret N°2023-1003/PRES-TRANS/PM/ 
MCCAT/MATDS/MEFP/MDICAPME du 17 août 2023 

TINEPRO - 
8 093 800 

- 
19 662 720 

7 358 000 
8 093 800 

17 875 200 
19 662 720 

Non conforme : Offre anormalement basse  
Non classé 

DJEN’S SERVICES 8 550 000 
- 

20 275 000 
- 

8 550 000 
 

20 275 000 
- 

Conforme  
1er 

ENTREPRISE LA 
TRINITE MONICA 

7 075 000 
- 

17 075 000 
- 

7 075 000 
- 

17 075 000 
- 

Non conforme : Autorisation d’exploiter un restaurant non valide 
conformément au décret N°2023-1003/PRES-
TRANS/PM/MCCAT/MATDS/MEFP/ MDICAPME du 17 août 2023 
Non classé 

YIPENE DERSHAN 
SERVICE 

7 740 000 
 
- 

18 880 000 
 
- 

7 740 000 
 
- 

18 880 000 
 
- 

Non conforme : Offre anormalement basse  
Non classé 

Attributaire 

DJEN’S SERVICES pour un montant de :  
- minimum HT : Neuf millions huit cent vingt-cinq mille (9 825 000) FCFA 
- maximum HT : Vingt-deux millions huit cent quarante-huit mille sept cents (22 848 700) FCFA 
après une augmentation de 14,91% et 14,99% respectivement des montants minimum et maximum 
avec un délai d’exécution de douze (12) mois 
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INSTITUT DES SCIENCES ET TECHNIQUES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 
Demande de prix N°2025-01/ISTIC/DG/PRM pour la prestation de services de restauration au profit de l’ISTIC. 

Date de publication de l’avis : RMP N°4043 et 4044 du mardi 31 décembre 2024 au mercredi 1er janvier 2025, page 49 
Financement : Budget de l’ISITIC, Gestion 2025. Nombre de plis reçus : Quinze (15). Date de dépouillement : 10 janvier 2025 
Lot 1 : Prestation de services de restauration à Ouagadougou au profit de l’ISTIC. Nombre de soumissionnaires : Douze (12) 

Moyenne pondérée : 22 513 020 FCFA   Seuil minimum : 19 136 067 FCFA Seuil maximum : 25 889 973 FCFA 

Montant lu  HT/TTC Montant corrigé 
HT/TTC Soumissionnaires 

Mini  Maxi  Mini  Maxi  
Observations 

INTER NEGOCES - 
8 087 200 

- 
19 748 080 

7 352 000 
8 087 200 

17 952 800 
19 748 080 

 Non conforme : 
Cartes professionnelles de santé des serveurs non fournies  
Non classé 

ETABLISSEMENT LA 
GRACE DIVINE 
(BADO DANIELE 
PELAGIE) 

9 242 500 
10 166 
750  

22 662 240 
24 928 464 

9 242 500 
10 166 
750  

22 662 240 
24 928 464 

Non conforme :  
Cartes professionnelles de santé des serveurs non fournies 
Non classé 

BATH-SERVICES 7 480 000 
8 228 000 

18 100 000 
19 910 000 

7 480 000 
8 228 000 

18 100 000 
19 910 000 

Non conforme : Offre anormalement basse 
Non classé 

CRAC-MULTI 
SERVICES 
INTERNATIONAL 

4 050 000 
4 455 000 
 

8 120 000 
9 932 000 
Et 
19 950 000 
21 945 000 

- - 

Non conforme : 
Lettre de soumission confuse  
( plusieurs montants proposés pour le lot 1) 
Non classé 

ORIANE SERVICES 
&DISTRIBUTION 
 

8 050 000 
- 

18 940 000 
- 

9 550 000 
- 

23 350 000 
- 

Non conforme : Offre non conforme 
Erreur de calcul dont la variation est supérieure à 15%   
(II-RESTAURATION STAGIAIRES/MASTER CLASS) 
Bordereau des prix unitaires :  
Prix unitaire en chiffre et en lettre : 2 500 FCFA alors que les calculs ont 
été faits avec le prix unitaire de 1 000 FCFA d’où une variation en 
hausse de 23,28% dépassant la norme établie   
Non classé 

D.D.CO 7 850 000 
9 263 000 

19 008 000 
22 429 440 

7 850 000 
8 635 000 

19 008 000 
20 908 800 

Non conforme : 
-Absence de spécifications techniques du lot 1 
-Autorisation d’exploiter un restaurant non valide conformément au 
décret N°2023-1003/PRES-
TRANS/PM/MCCAT/MATDS/MEFP/MDICAPME du 17 août 2023 
-Cartes professionnelles de santé des serveurs non fournies 
-Erreur de calcul 
Une variation négative de 8,02% des montants en TTC a été constatée ( 
TVA en vigueur pour la restauration 10% et non 18% ) 
Non classé 

ENAF - 
7 810 000 

- 
19 701 000 

7 880 000 
8 668 000 

19 600 000 
21 560 000 

Non conforme : 
Pause-café 
-Absence de précision de marque de café 
-Absence de précision de marque de thé 
 -Absence de précision de marque de lait,  
-Absence de précision de marque de bouteille d’eau minérale de 0,5 l ;  
-Absence de précision de marque de sucrerie petite bouteille  
Pause-déjeuner 
- Absence de précision de marque de bouteille d’eau minérale de 0,5 l ;  
-Absence de précision de marque de petite boisson alcoolisée  
-Absence de précision de marque de vin  
Cocktail 
- Absence de précision de marque de bouteille d’eau minérale de 0,5 l ;  
Absence de précision de marque de sucrerie petite bouteille, 
-Absence de précision de marque de petite boisson alcoolisée  
-Absence de précision de marque de vin  
Non classé 

ESANAD - 
7 845 750 

- 
19 774 920 

7 132 500 
7 845 750 

17 977 200 
19 774 920 

Non conforme : Autorisation d’exploiter un restaurant non valide 
conformément au décret N°2023-1003/PRES-TRANS/PM/ 
MCCAT/MATDS/MEFP/MDICAPME du 17 août 2023 

TINEPRO - 
8 093 800 

- 
19 662 720 

7 358 000 
8 093 800 

17 875 200 
19 662 720 

Non conforme : Offre anormalement basse  
Non classé 

DJEN’S SERVICES 8 550 000 
- 

20 275 000 
- 

8 550 000 
 

20 275 000 
- 

Conforme  
1er 

ENTREPRISE LA 
TRINITE MONICA 

7 075 000 
- 

17 075 000 
- 

7 075 000 
- 

17 075 000 
- 

Non conforme : Autorisation d’exploiter un restaurant non valide 
conformément au décret N°2023-1003/PRES-
TRANS/PM/MCCAT/MATDS/MEFP/ MDICAPME du 17 août 2023 
Non classé 

YIPENE DERSHAN 
SERVICE 

7 740 000 
 
- 

18 880 000 
 
- 

7 740 000 
 
- 

18 880 000 
 
- 

Non conforme : Offre anormalement basse  
Non classé 

Attributaire 

DJEN’S SERVICES pour un montant de :  
- minimum HT : Neuf millions huit cent vingt-cinq mille (9 825 000) FCFA 
- maximum HT : Vingt-deux millions huit cent quarante-huit mille sept cents (22 848 700) FCFA 
après une augmentation de 14,91% et 14,99% respectivement des montants minimum et maximum 
avec un délai d’exécution de douze (12) mois 

!
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Lot 2 : Prestation de services de restauration à Ziniaré au profit de l’ISTIC. Nombre de soumissionnaires : Un (01) 
Moyenne pondérée : - FCFA Seuil minimum : - FCFA Seuil maximum : - FCFA 

Montant lu Montant corrigé 
Soumissionnaires Mini  Maxi Mini  

 Maxi  Observations 

ETABLISSEMENT LA 
GRACE DIVINE 
(BADO DANIELE 
PELAGIE) 

1 804 500 
1 984 950 

3 609 000 
3 969 900 

1 804 500 
1 984 950 

3 609 000 
3 969 900 

Non conforme 
Cartes professionnelles de santé des serveurs non fournies 
Non classé 

Attributaire Infructueux pour absence d’offres conformes 
Lot 3 : Prestation de services de restauration à Koudougou au profit de l’ISTIC. Nombre de soumissionnaires : Huit (08) 

Moyenne pondérée : 12 820 200 FCFA   Seuil minimum : 10 897 170 FCFA Seuil maximum : 14 743 230 FCFA 
Montant lu Montant corrigé Soumissionnaires Mini  Maxi  Mini  Maxi  Observations 

ENTREPRISE 
PENGDWENDE 

4 948 500 
- 

9 897 000 
- 

4 948 500 
- 

9 897 000 
- 

Non conforme : Autorisation d’exploiter un restaurant non valide 
conformément au décret N°2023-1003/PRES-TRANS/PM/MCCAT/ 
MATDS/MEFP/MDICAPME du 17 août 2023. Non classé 

ETABLISSEMENT LA 
GRÂCE DIVINE 
(BADO DANIELE 
PELAGIE) 

6 163 500 
 

6 779 850 

12 327 000 
 

13 559 700 

6 163 500 
 

6 779 850 

12 327 000 
 

13 559 700 

Non conforme : 
Cartes professionnelles de santé des serveurs non fournies 
Non classé 

VILLAGE LAAFI 5 400 000 
- 

10 800 000 
- 

5 400 000 
- 

10 800 000 
- 

Non conforme : Cartes professionnelles de santé des serveurs non 
fournies. Non classé 

CRAC-MULTI 
SERVICES 
INTERNATIONAL 

5 250 000 
5 775 000 

10 500 000 
11 550 000 

5 250 000 
5 775 000 

10 500 000 
11 550 000 

Non conforme :  Autorisation d’exploiter un restaurant non valide 
conformément au décret N°2023-1003/PRES-TRANS/PM/MCCAT/ 
MATDS/MEFP/MDICAPME du 17 août 2023.  
Non classé 

ORIANE SERVICES & 
DISTRIBUTION 

5 250 000 
- 

10 500 000 
- 

5 250 000 
- 

10 500 000 
- 

Conforme  
1er 

D.D.CO 
4 500 000 

 
 

5 310 000 

9 000 000 
 
 

10 620 000 

4 500 000 
 
 

4 950 000 

9 000 000 
 
 

9 900 000 

Non conforme : 
 Expresse 
-Absence de précision de marque de café 
-Absence de précision de marque de thé 
 -Absence de précision de marque de lait,  
-Absence de précision de marque de bouteille d’eau minérale de 0,5 l ;  
Pause-renforcée 
-Absence de précision de marque de café 
-Absence de précision de marque de thé 
 -Absence de précision de marque de lait,  
-Absence de précision de marque de bouteille d’eau minérale de 0,5 l ;  
-Absence de précision de marque de sucrerie petite bouteille  
-Autorisation d’exploiter un restaurant non valide conformément au 
décret N°2023-1003/PRES-
TRANS/PM/MCCAT/MATDS/MEFP/MDICAPME du 17 août 2023 
-Cartes professionnelles de santé des serveurs non fournies 
-Erreur de calcul 
Une variation négative de 6,77% des montants en TTC a été constatée 
(TVA en vigueur pour la restauration 10% et non 18% ) 
Non classé 

ROSALIE SERVICE 
4 912 500 

 
5 403 750 

9 825 000 
 

10 807 500 

4 912 500 
 

5 403 750 

9 825 000 
 

10 807 500 

Non conforme : 
 Expresse 
-Absence de précision de marque de café 
-Absence de précision de marque de thé 
 -Absence de précision de marque de lait,  
-Absence de précision de marque de bouteille d’eau minérale de 0,5 l ;  
Pause-renforcée 
-Absence de précision de marque de café 
-Absence de précision de marque de thé 
 -Absence de précision de marque de lait,  
-Absence de précision de marque de bouteille d’eau minérale de 0,5 l ;  
-Absence de précision de marque de sucrerie petite bouteille 
Non classé 

ENTREPRISE LA 
TRINITE MONICA 

5 250 000 
 
 

              - 

10 500 000 
 
 

               - 

5 250 000 
 
 

              - 

10 500 000 
 
 

               - 

Non conforme : 
 Expresse 
-Absence de précision de marque de café 
-Absence de précision de marque de thé 
 -Absence de précision de marque de lait,  
-Absence de précision de marque de bouteille d’eau minérale de 0,5 l ;  
Pause-renforcée 
-Absence de précision de marque de café 
-Absence de précision de marque de thé 
 -Absence de précision de marque de lait,  
-Absence de précision de marque de bouteille d’eau minérale de 0,5 l ;  
-Absence de précision de marque de sucrerie petite bouteille  
-Autorisation d’exploiter un restaurant non valide conformément au 
décret N°2023-1003/PRES-
TRANS/PM/MCCAT/MATDS/MEFP/MDICAPME du 17 août 2023 
Non classé 
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Attributaire 

ORIANE SERVICES &DISTRIBUTION pour un montant de :  
- minimum HT : Six millions trente-sept mille (6 037 000) FCFA  
- maximum HT : Douze millions soixante-quinze mille (12 075 000) FCFA 
après une augmentation de 15% 
avec un délai d’exécution de douze (12) mois  

Lot 4 : Prestation de services de restauration à Bobo-Dioulasso au profit de l’ISTIC. Nombre de soumissionnaires : Deux (02) 
Moyenne pondérée : 4 150 909 FCFA   Seuil minimum : 3 528 273 FCFA Seuil maximum : 4 773 545 FCFA 

Montant lu Montant corrigé Soumissionnaires Mini  Maxi  Mini  Maxi  Observations 

ORIANE SERVICES 
ET DISTRIBUTION 

1 750 000 
- 

3 500 000 
- 

1 750 000 
- 

3 500 000 
- 

Non conforme : Offre anormalement basse  
Non classé 

YIPENE DERSHAN 
SERVICE 

2 150 000 
 

4 300 000 
- 

2 150 000 
- 

4 300 000 
         - 

Conforme 
1er 

Attributaire 
YIPENE DERSHAN SERVICE pour un montant de :  
- minimum HT : Deux millions cent cinquante mille (2 150 000) FCFA 
- maximum HT : Quatre millions trois cent mille (4 300 000) FCFA 

!

!
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Lot 2 : Prestation de services de restauration à Ziniaré au profit de l’ISTIC. Nombre de soumissionnaires : Un (01) 
Moyenne pondérée : - FCFA Seuil minimum : - FCFA Seuil maximum : - FCFA 

Montant lu Montant corrigé 
Soumissionnaires Mini  Maxi Mini  

 Maxi  Observations 

ETABLISSEMENT LA 
GRACE DIVINE 
(BADO DANIELE 
PELAGIE) 

1 804 500 
1 984 950 

3 609 000 
3 969 900 

1 804 500 
1 984 950 

3 609 000 
3 969 900 

Non conforme 
Cartes professionnelles de santé des serveurs non fournies 
Non classé 

Attributaire Infructueux pour absence d’offres conformes 
Lot 3 : Prestation de services de restauration à Koudougou au profit de l’ISTIC. Nombre de soumissionnaires : Huit (08) 

Moyenne pondérée : 12 820 200 FCFA   Seuil minimum : 10 897 170 FCFA Seuil maximum : 14 743 230 FCFA 
Montant lu Montant corrigé Soumissionnaires Mini  Maxi  Mini  Maxi  Observations 

ENTREPRISE 
PENGDWENDE 

4 948 500 
- 

9 897 000 
- 

4 948 500 
- 

9 897 000 
- 

Non conforme : Autorisation d’exploiter un restaurant non valide 
conformément au décret N°2023-1003/PRES-TRANS/PM/MCCAT/ 
MATDS/MEFP/MDICAPME du 17 août 2023. Non classé 

ETABLISSEMENT LA 
GRÂCE DIVINE 
(BADO DANIELE 
PELAGIE) 

6 163 500 
 

6 779 850 

12 327 000 
 

13 559 700 

6 163 500 
 

6 779 850 

12 327 000 
 

13 559 700 

Non conforme : 
Cartes professionnelles de santé des serveurs non fournies 
Non classé 

VILLAGE LAAFI 5 400 000 
- 

10 800 000 
- 

5 400 000 
- 

10 800 000 
- 

Non conforme : Cartes professionnelles de santé des serveurs non 
fournies. Non classé 

CRAC-MULTI 
SERVICES 
INTERNATIONAL 

5 250 000 
5 775 000 

10 500 000 
11 550 000 

5 250 000 
5 775 000 

10 500 000 
11 550 000 

Non conforme :  Autorisation d’exploiter un restaurant non valide 
conformément au décret N°2023-1003/PRES-TRANS/PM/MCCAT/ 
MATDS/MEFP/MDICAPME du 17 août 2023.  
Non classé 

ORIANE SERVICES & 
DISTRIBUTION 

5 250 000 
- 

10 500 000 
- 

5 250 000 
- 

10 500 000 
- 

Conforme  
1er 

D.D.CO 
4 500 000 

 
 

5 310 000 

9 000 000 
 
 

10 620 000 

4 500 000 
 
 

4 950 000 

9 000 000 
 
 

9 900 000 

Non conforme : 
 Expresse 
-Absence de précision de marque de café 
-Absence de précision de marque de thé 
 -Absence de précision de marque de lait,  
-Absence de précision de marque de bouteille d’eau minérale de 0,5 l ;  
Pause-renforcée 
-Absence de précision de marque de café 
-Absence de précision de marque de thé 
 -Absence de précision de marque de lait,  
-Absence de précision de marque de bouteille d’eau minérale de 0,5 l ;  
-Absence de précision de marque de sucrerie petite bouteille  
-Autorisation d’exploiter un restaurant non valide conformément au 
décret N°2023-1003/PRES-
TRANS/PM/MCCAT/MATDS/MEFP/MDICAPME du 17 août 2023 
-Cartes professionnelles de santé des serveurs non fournies 
-Erreur de calcul 
Une variation négative de 6,77% des montants en TTC a été constatée 
(TVA en vigueur pour la restauration 10% et non 18% ) 
Non classé 

ROSALIE SERVICE 
4 912 500 

 
5 403 750 

9 825 000 
 

10 807 500 

4 912 500 
 

5 403 750 

9 825 000 
 

10 807 500 

Non conforme : 
 Expresse 
-Absence de précision de marque de café 
-Absence de précision de marque de thé 
 -Absence de précision de marque de lait,  
-Absence de précision de marque de bouteille d’eau minérale de 0,5 l ;  
Pause-renforcée 
-Absence de précision de marque de café 
-Absence de précision de marque de thé 
 -Absence de précision de marque de lait,  
-Absence de précision de marque de bouteille d’eau minérale de 0,5 l ;  
-Absence de précision de marque de sucrerie petite bouteille 
Non classé 

ENTREPRISE LA 
TRINITE MONICA 

5 250 000 
 
 

              - 

10 500 000 
 
 

               - 

5 250 000 
 
 

              - 

10 500 000 
 
 

               - 

Non conforme : 
 Expresse 
-Absence de précision de marque de café 
-Absence de précision de marque de thé 
 -Absence de précision de marque de lait,  
-Absence de précision de marque de bouteille d’eau minérale de 0,5 l ;  
Pause-renforcée 
-Absence de précision de marque de café 
-Absence de précision de marque de thé 
 -Absence de précision de marque de lait,  
-Absence de précision de marque de bouteille d’eau minérale de 0,5 l ;  
-Absence de précision de marque de sucrerie petite bouteille  
-Autorisation d’exploiter un restaurant non valide conformément au 
décret N°2023-1003/PRES-
TRANS/PM/MCCAT/MATDS/MEFP/MDICAPME du 17 août 2023 
Non classé 
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BURKINA YIN-WISGR META 
Demande de prix N°2025-03/MSJE/SG/BYM/DG/PRM du 30 décembre 2024 relative au Nettoyage des locaux au profit de BURKINA YIN-

WISGR META (BYM). Financement : Budget BYM, Exercice 2025. Publication : Quotidien des marchés publics n°4045-4046 du jeudi 02 au 
vendredi 03 janvier 2025 page 39. Référence Convocation de la CAM : Lettre N°2025-03/ BYM/SG/PRM du 08 janvier 2025. Dépouillement : 

mardi 14 janvier 2025- Date de délibération :14 janvier 2025 - Nombre de plis : vingt-quatre (24) plis - Nombre de lot : lot unique 
Montant lu en francs 

CFA TTC  
Montant corrigé en 

francs CFA TTC N° Soumissionnaire 
minimum maximum minimum maximum 

Rang Observations 

1 E T B 1 460 840 17 530 080 1 460 840 17 530 080 16ème Retenue 
2 O H P 1 465 914 17 590 968 1 465 914 17 590 968 17ème Retenue 
3 P W M S - 18 661 228 - 18 661 228 - Montant minimum non proposé : Non retenue 
4 AIMT International 1 459 660 17 515 920 1 459 660 17 515 920 15ème Retenue 
5 D Services - 17 287 000 - 17 287 000 - Montant minimum non proposé : Non retenue 
6 Y. S 1 445 000 17 346 000 1 445 000 17 346 000 12ème Retenue 
7 E K O BTP sarl 1 432 500 17 190 240 1 432 500 17 190 240 5ème Retenue 
8 E K A Services 1 423 965 17 087 580 1 423 965 17 087 580 1er Retenue 
9 JUNA 1 432 756 17 193 072 1 432 756 17 193 072 6ème Retenue 

10 B C S  1 534 590 18 415 080 1 493 290 17 919 480 18ème 
Dans le bordereau des prix unitaires Item 8 au PSO 2000 25 en 
lettre et 75 en chiffre ; Item 4 au SGASL 1 500 en lettre et 1 200 

en chiffre d’où une variation de -2,69%. Retenue 
11 BLESSINGS Sarl 1 512 170 18 146  040 1 512 170 18 146  040 19ème Retenue 
12 CEN 1 430 160 17 161 920 1 430 160 17 161 920 3ème Retenue 

13 ETOILE MULTI 
Services 3 521 120 17 605 600 3 521 120 42 253 440 - 

Le nombre de mois maximum de réalisation est de 5 mois au lieu 
de 12 mois prévu dans la DPX d’où une variation de 140% 

Non retenue 

14 J M Services 3 346 480 16 732 400 3 346 480 40 157 760 - 
Le nombre de mois maximum de réalisation est de 5 mois au lieu 

de 12 mois prévu dans la DPX d’où une variation de 140% 
Non retenue 

15 YIKORE 
Iternationa 3 387 780 16 938 900 3 387 780 40 653 360 - 

Le nombre de mois maximum de réalisation est de 5 mois au lieu 
de 12 mois prévu dans la DPX d’où une variation de 140% 

Non retenue 

16 E/se  SEN 1 214 456 17 572 560 1 226 256 17 714 160 14ème Item 6 au COMET dans le bordereau des prix unitaires 50 000 en 
lettre et 40 000 en chiffre la variation est 0,81%. Retenue 

17 A R P 1 179 410 17 152 008 1 191 210 17 293 608 9ème Item 6 au COMET dans le bordereau des prix unitaires 50 000 en 
lettre et 40 000 en chiffre la variation est 0,83%. Retenue 

18 NIDIS Sarl 1 457 300 17 487 600 1 457 300 17 487 600 13ème Retenue 

19 BENEWENDE 
TEELGO 1 430 278 17 163 336 1 430 278 17 163 336 4ème Retenue 

20 C P 1 433 287 17 199 444 1 433 287 17 199 444 7ème Retenue 
21 CHIC DECOR 1 440 780 17 289 360 1 440 780 17 289 360 8ème Retenue 
22 HANY’S Services 1 429 688 17 156 256 1 429 688 17 156 256 2ème Retenue 
23 PAROS 1 441 960 17 303 520 1 441 960 17 303 520 10ème Retenue 
24 ESANAD 1 442 133 17 305 602 1 442 133 17 305 602 11ème Retenue 
Lot unique : E K A Services pour un montant minimum d’un million deux cent-six mille sept cent cinquante (1 206 750) FCFA H TVA et un 
montant maximum de quatorze millions quatre cent quatre-vingt-un mille (14 481 000) FCFA TVA avec un délai d’exécution d’un (1) mois 
par   commande et de douze (12) mois pour l’année budgétaire 2025. 

 
Résultats de la demande de prix N°2025-02/MSJE/SG/BYM/DG/PRM DU 30 décembre 2024 pour le Gardiennage et surveillance des 
infrastructures au profit de BURKINA YIN-WISGR META. Financement : Budget BYM, Exercice 2025. Publication : Quotidien des marchés 
publics n°4045-4046 du jeudi 02 au vendredi 03 janvier 2025 page 39. Convocation : N°2025-02/ BYM/SG/PRM du 08 janvier 2025. 
Dépouillement : 13 janvier 2025 - Date de délibération : 13 janvier 2025 - Nombre de plis : Onze (11) plis - Nombre de lot : lot unique 

Montant lu en francs CFA 
TTC  

Montant corrigé en francs 
CFA TTC N° Soumissionnaire 

minimum maximum minimum maximum 
Rang Observations 

1 Vigil Afrik sarl  3 115 000 37 382 400 3 115 000 37 382 400 5ème Retenue 
2 Africa Protect AND SECURITY 3 044 400 36 532 800 3 044 400 36 532 800 1er Retenue 
3 LES SUPER VIGIL Pang La Wendé 3 236 180 38 833 800 3 236 180 38 833 800 7ème Retenue 
4 PYRAMIDE SERVICE 3 182 460 38 189 520 3 182 460 38 189 520 6ème Retenue 
5 BASE 3 079 800 36 957 600 3 079 800 36 957 600 3ème Retenue 
6 YIDOUI SERVICE 2 931 002 35 172 024 2 931 002 35 172 024 - Non retenue : Anormalement basse 
7 G P S Burkina sarl 2 979 382 35 752 584 2 979 382 35 752 584 - Non retenue : Anormalement basse 

8 E .Vision 3 116 852 37 402 224 3 116 852 36 943 440 2ème 

Retenue : Pour les chefs de poste 
dans le bordereau des prix unitaires 

le montant en lettre est de cinquante-
neuf mille six cents et en  chiffre de 

65 000 la variation est -1,23% 
9 SAHARA SECURITY GROUP 3 749 999,9 44 999 999,75 3 749 999,9 44 999 999,75 9ème Retenue 

10 ONNI SERVICE LTD 3 749 999,88 44 999 
999 ;74 3 749 999,88 44 999 999 ;74 8ème Retenue 

11 MAXIMUM PROTECTION 3 107 317,60 37 287 811,80 3 107 317,60  37 287 811,80  4ème Retenue 
Lot unique : Africa Protect AND SECURITY pour un montant minimum de deux millions cinq cent-quatre vingt mille (2 580 000) FCFA H 
TVA et un montant maximum de trente millions neuf cent soixante mille (30 960 000) FCFA H TVA avec un délai d’exécution d’un (1) mois 
par commande et de douze (12) mois pour l’année budgétaire 2025.  
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS
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DOSSIER DU 15 JANVIER 2025-SYNTHESE RCOS   
 

REGION DU CENTRE OUEST 
DEMANDE DE PRIX N° 2024 -03 //RCOS/PBLK/CNDL/PRM du 15 octobre 2024 pour les Travaux de construction d'un  dépôt pharmaceutique 

au CSPS  de Nandiala ( Lot1) et les  Travaux de construction d'un bâtiment à usage sanitaire  au CSPS de Nandiala (Lot2 ) 
Allotissement : Deux (02) Lots : Travaux de construction d'un dépôt pharmaceutique au CSPS de Nandiala ( Lot1) et les  Travaux de 

construction d'un bâtiment à usage sanitaire  au CSPS de Nandiala (Lot2 ). Date de Publication : RMP N°4005 du jeudi 07   Novembre 2024 
Date de dépouillement : 12/11/ 2024/ FINANCEMENT : budget communal + Transfert MENAPNL  / gestion 2024 

Convocation de la CCAM : 07/11/2024. Date de délibération : 12/11/2024. Nombre de plis : 03 

N° Soumissionnaires Montant lu en 
F CFA HTVA 

Montant lu en 
F CFATTC 

Montant corrigé 
en F CFA HTVA 

Montant corrigé 
en F CFA TTC Rang Observations 

- Lot1: Travaux de construction d'un  dépôt pharmaceutique au CSPS  de Nandiala 
01 ECO-BAT 3 781 520 4 462 192 3 781 520 4 462 192 1er Conforme  

02 TIMB-NOOMA TRAVAUX 
ET SERVICES (TTS) 4000000  4000000  2ème Conforme 

- Lot2 : Travaux de construction d'un bâtiment à usage sanitaire  au CSPS de Nandiala 
01 ECO-BAT 18 000 000 21 239 999 18000000 21 240 000 1er Conforme 
02 ENAB 19 400 645 22 892 761 22 892 761 22 892 761 2ème Conforme 

Attributaire :  
Lot1 : ECO-BAT pour un montant de : Quatre millions quatre cent soixante-deux mille cent quatre-vingt-

douze (4 462 192) TTC avec un délai d’exécution de Quarante-cinq (45) jours. 
 Lot2 : ECO-BAT pour un montant de vingt un millions deux cent quarante mille (21 240 000) TTC avec un 

délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours. 
  

DEMANDE DE PRIX N° 2024 -02 //RCOS/PBLK/CNDL/PRM pour les travaux de construction d’une (01) salle de classe + deux (02) blocs 
latrines a trois (03) postes a Banko et la construction d'une (01) salle de classe au Lycée Départemental de Nandiala. 

Allotissement : Deux (02) Lots : Travaux de construction d’une (01) salle de classe + deux (02) blocs latrines a trois (03) postes a banko (Lot1) et 
les travaux de construction d'une (01) salle de classe au Lycée Départemental de Nandiala (Lot2). Date de Publication : RMP N°4005 du jeudi 07   
Novembre 2024. Date de dépouillement : 12/11/ 2024. FINANCEMENT : budget communal + Transfert MENAPNL/ gestion 2024. Convocation de 

la CCAM : 07/11/2024. Date de délibération : 12/11/2024. Nombre de plis : 02 

N°  Soumissionnaires Montant lu en F 
CFA HTVA 

Montant corrigé en F CFA 
HTVA Rang Observations 

- Lot1: Travaux de construction d’une (01) salle de classe + deux (02) blocs latrines a trois (03)  postes à Banko 
01 Entreprise Wendteendé 8 054 443 8 054 443 1er  Conforme 

02 TIMB-NOOMA TRAVAUX ET 
SERVICES (TTS) 9 000 000 9 000 000 2ème  Conforme 

- Lot2 : Travaux de construction d'une (01)  salle de classe au lycée départemental de Nandiala 

01 Entreprise Wendteendé 5 524 638 5 027 838 1er  
Conforme 
Correction à l’item  IV-2 (cinq cent en lettre et en 
chiffre 5000)   

02 TIMB-NOOMA TRAVAUX ET 
SERVICES (TTS) 6 000 000 5 734 710 2ème  

 

Conforme 
Correction à l’item III-5 (deux mille cinq cent en 
lettre et en chiffre  4000 ) 

Attributaire :  
Lot1 : L’Entreprise Wendteendé pour un montant de Huit millions cinquante-quatre mille quatre cent 

quarante-trois (8 054 443)  H-TVA avec un délai d’exécution de Quarante-cinq (45) jours. 
Lot2 : L’Entreprise Wendteendé pour un montant de Cinq millions vingt-sept mille huit cent trente-huit (5 

027 838) H-TVA avec  un délai d’exécution de Quarante Cinq  (45) jours 
 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf



Avis de demande de prix :

n°2025-002/MCCAT/SG/BBDA/DG/PRM du 16/01/2025

Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés, gestion 2024 du Bureau Burkinabè du Droit
d’Auteur. 

1. Le Bureau Burkinabè du Droit d’Auteur dont l’identification complète
est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels
informatiques tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations sont en un lot unique à savoir : l’acquisition de matériels
informatiques au profit du Bureau Burkinabè du Droit d’Auteur (BBDA)
;

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder vingt-huit (28) jours max-
imums.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Personne Responsable des Marchés du Bureau
Burkinabè du Droit d’Auteur Boîte postale : 01 BP 3926 Ouagadougou
01, Rue : rue 4.55 bureau B9 à droite du bâtiment B de la villa de la vic-
toire sise au secteur 4, Tél : 25 30 22 23/05 00 95 83. Pays : Burkina
Faso
au bureau du secrétariat général  sur le site du BBDA, 01 BP 3926
Ouagadougou 01, Tél 25 30 22 23/05 00 95 83, de 8 h 30 à 15 h 30 mn
tous les jours ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à la guichet N°1 du Bureau
Burkinabè du Droit d’Auteur, 01 BP 3926 Ouagadougou 01, Tél 25 30
22 23, moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente
mille (30 000) francs CFA.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent cinquante-
deux mille (652 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au
bureau de la  Personne responsable des Marchés du Bureau Burkinabè
du Droit d’Auteur, 01 BP 3926 Ouagadougou 01, Tél 25 30 22, bureau
B9 à droite du bâtiment B de la villa de la victoire sise au secteur 4 Rue
4.55  avant le lundi 27 janvier 2025 à 09 heures 00 TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

W. Joséphine TARNAGDA/BANGRE

Fournitures et Services courants

27
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4058 - Mardi 21 janvier 2025

MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DE LA CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME

Acquisition de matériels informatiques au profit du Bureau Burkinabè du Droit d’Auteur
(BBDA)

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 27 à 35
* Marchés de Travaux P. 36 & 37

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 38 à 42
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX

N°2025-0010/MS/SG/DMP DU 14/01/2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du Programme d’Appui au
Développement Sanitaire (PADS).

1. Le Ministère de la Santé dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet : L’acquisition des intrants pour la gestion des déchets tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les acquisitions sont constituées d’un lot unique : : L’acquisition des intrants pour la gestion des déchets

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :  trente (30) jours. 

5. Le financement est assuré par le Fonds Mondial/C19 Po W2/Activité 405 et le montant prévisionnel est de vingt-huit millions huit cent seize mille
neuf cent soixante-onze (28 816 971) F CFA HT-HD.

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la  Direction des Marchés Publics du Ministère de la Santé sise au nouveau bâtiment du magasin central dans la cours
de l’ex trypano, avenue KUMDA YOORE, porte n°133, 03 BP 7009 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tel :25 48 89 20 et prendre connaissance des
documents de la demande de prix aux heures d’ouverture et de fermeture suivantes : 07h 30mn -16 heures 00 minutes.

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la  Direction
des Marchés Publics du Ministère de la Santé sise au nouveau bâtiment du magasin central dans la cours de l’ex trypano, avenue KUMDA
YOORE, porte n°133, 03 BP 7009 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tel :25 48 89 20 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) francs CFA auprès de la régie d’avances de la Direction Générale du Contrôle et des Engagements Financiers, tel : 25 32 46
76. 

8. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille (800 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : Guichet
de la  Direction des Marchés Publics du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique sise au nouveau bâtiment du magasin central dans la cours
de l’ex trypano, avenue KUMDA YOORE, porte n°133, 03 BP 7009 Ouagadougou 03, Burkina Faso, avant le lundi 27 janvier 2025 à 09 heures

00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Bonaventure François de Paul P. SAM 
Chevalier de l’ordre du Mérite l’Economie et des Finances

Chevalier de l’ordre des Palmes Académiques

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA SANTE 

ACQUISITION DES INTRANTS POUR LA GESTION DES DECHETS
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APPEL D’OFFRES OUVERT 

N°2025-0007/MS/SG/DMP du 09/01/2025

1 Le Ministère de la Santé à travers le Programme d’appui au développement sanitaire a obtenu des fonds du Fonds Mondiale de lutte con-
tre le Sida, la Tuberculose et le Paludisme (FM) une subvention dénommée C19 RM et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer
des paiements au titre du Marché.

2 Le Ministère de la Santé sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livrai-
son des fournitures (ou la prestation des services) suivants : acquisition de dix (10) ambulances au profit des formations sanitaires.

3 La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ses modificatifs et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4 Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Directeur des marchés publics du Ministère de la santé, 03 BP 7009
Ouagadougou 03 , téléphone : 25 48 89 20, et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Guichet
de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Santé, 03 BP 7009 Ouagadougou 03, sis dans le nouveau bâtiment du magasin central du
Ministère de la Santé dans la cour de l’ex-trypano, Avenue KUMDA YOORE, Porte n°133 Ouagadougou – Burkina Faso.

5 Les exigences en matière de qualification sont (voir le DPAO pour les informations détaillées).

6 Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Guichet de la Direction des marchés publics
du Ministère de la santé,  03 BP 7009 Ouagadougou 03, sis dans le nouveau bâtiment du magasin central du Ministère de la Santé dans la cour
de l’ex-trypano, Avenue KUMDA YOORE, Porte n°133 Ouagadougou – Burkina Faso ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme
non remboursable de cent cinquante mille (150 000) F CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh Tél : 50-32-47-76. La méthode de
paiement sera en espèce ou par chaque chèque certifié. Le Dossier d’Appel d’offres sera remis main à main.

7 Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après Guichet de la Direction des marchés publics du Ministère de la Santé, 03 BP 7009
Ouagadougou 03, sis dans le nouveau bâtiment du magasin central du Ministère de la Santé dans la cour de l’ex-trypano, Avenue KUMDA
YOORE, Porte n°133 Ouagadougou – Burkina Faso au plus tard le le mercredi 19 février 2025 à 09 heures 00 minute TU. Les offres remises
en retard ne seront pas acceptées. 

8 Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de onze millions (11 000 000) FCFA ou le montant équivalent
dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. 

Elles devront être déposées ou parvenir à l’adresse suivante : Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de la santé,
03 BP 7009 Ouagadougou 03, sis dans le nouveau bâtiment du magasin central du Ministère de la Santé dans la cour de l’ex-trypano, Avenue
KUMDA YOORE, Porte n°133 Ouagadougou – Burkina Faso au plus tard le mercredi 19 février 2025 à 09 heures 00 minute TU.

9 Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10 Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le mercredi 19

février 2025 à 09 heures 00 minute TU à l’adresse suivante : Salle de réunion de la Direction des marchés publics du Ministère de la Santé sis
dans le nouveau bâtiment du magasin central du Ministère de la Santé dans la cour de l’ex-trypano, Avenue KUMDA YOORE, Porte n°133
Ouagadougou – Burkina Faso.
NB : le montant prévisionnel est de trois cent soixante-dix millions (370 000 000)  F CFA HT-HD.

Le Directeur des Marchés Publics

Bonaventure François de Paul P. SAM

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA SANTE 

ACQUISITION DE DIX (10) AMBULANCES AU PROFIT DES FORMATIONS SANITAIRES
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Prestations de service de gardiennage et
surveillance des locaux de BURKINA

SUUDU BAWDE (BSB)

Location de salles au profit des structures
du MESRI.

BURKINA SUUDU BAWDE
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, 

DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVANTION

Fournitures et Services courants

AVIS DE DEMANDE DE PRIX A COMMANDES 

n°2025-002/MESFPT/SG/BSB/DG/PRM 

Financement : Budget BSB, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics ; exercice 2025, de Burkina Suudu Bawdè
(BSB).

1. Burkina Suudu Bawdè (BSB) dont l’identification complète est précisée
aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet prestations de service de gardiennage
et surveillance des locaux de Burkina Suudu Bawdè (BSB) tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés (préciser le type d’agrément le cas
échéant) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :
•Lot 1 : gardiennage et surveillance des locaux des structures de la

Direction Inter Régionale N°1, de la DMCP et de la DCIFP et du
siège de BSB, 

•Lot 2 : gardiennage et surveillance des locaux des structures de la
Direction Inter Régionale N°2;

•Lot 3 : gardiennage et surveillance des locaux des structures de la
Direction Inter Régionale N°3;

Le budget prévisionnel par lot est de :
• Lot 1 : seize millions (16 000 000) francs CFA TTC ;
• Lot 2 : quatre millions (4 000 000) francs CFA TTC ;
• Lot 3 : quinze millions 15 000 000) francs CFA TTC ;

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour
chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : année budgétaire 2025 et
quatre-vingt-dix (90) jours commande par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DAF et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20 000) FCFA pour le lot1 et lot3 FCFA et dix mille (10 000) FCFA pour
le lot2 à l’Agent Comptable du BSB.

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000)
francs CFA pour le lot 1, cent mille (100 000) francs CFA pour le lot2 et
trois cent soixante-quinze mille (375 000) francs CFA pour le lot 3 devront
parvenir ou être remises au secrétariat de la DAF, avant le lundi 27 jan-

vier 2025 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Personne Responsable des marchés publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Idrissa ZONGO

Avis de demande de prix à commandes 

N°2025-001/MESRI/SG/DMP du 15/01/2025

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2025

1. Le Ministère de l’Enseignement Supérieur de la Recherche et de
l’Innovation lance une demande de prix à commandes ayant pour objet :
location de salles au profit des structures du MESRI

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations sont en deux (02) lots avec un budget prévisionnel en
toutes taxes comprises de vingt-deux millions trois cent cinquante mille
(22 350 000) francs CFA et reparti comme suite :
Lot 1 : Location de salles à Ouagadougou au profit des structures cen-

trales du MESRI : 
• Montant minimum : Cinq millions trois cent mille (5 300 000) F
CFA TTC
• Montant maximum : sept millions (7 000 000) F CFA TTC ;

Lot 2 : Location de salles dans les localités autres que Ouagadougou au
profit des structures centrales du MESRI :
- Montant minimum : huit millions trois cent mille (8 300 000) F
CFA TTC 
- Montant maximum : quinze millions trois cent cinquante mille
(15 350 000) F CFA TTC.

3.  Le délai d’exécution pour chacun des lots 1 et 2 est au plus tôt 3 jours
et au plus tard 21 jours pour chaque commande. La période de validité du
marché couvre l’année budgétaire 2025.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Direction des Marchés publics du Ministère de
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation sis au 2ème
étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDI-
ENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de
l’Innovation sis au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba,
Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél :
70 67 01 06 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) pour le
lot 2 à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics
et des Engagements Financiers du Ministère de l’Economie et des
Finances. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées des
pièces administratives et d’une garantie de soumission d’un montant
de deux cent mille (200 000) F CFA pour le lot 1 et de trois cent cinquante
mille (350 000) francs CFA pour le lot 2, devront parvenir ou être remises
à la Direction des Marchés publics du Ministère de l’Enseignement
Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation sis au 2ème étage de
l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03
BP 7130 Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06, avant le lundi 27 janvier

2025 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés
ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le
Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Entretien, réparation et maintenance 
de climatiseurs, d’électricité et de
plomberie au profit de l’ABNORM.

Fourniture de pause-café et déjeuner au
profit de Burkina Yin-Wisgr Meta (BYM)

AGENCE BURKINABE DE NORMALISATION, DE 
LA METROLOGIE ET DE LA QUALITE

BURKINA YIN–WISGR META

Fournitures et Services courants

Avis de Demande de Prix à commandes 

N°2025-01/ABNORM/DG/PRM du 09/01/2025 

Financement : Budget ABNORM, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2025, de L’Agence Burkinabè
de Normalisation, de la Métrologie et de la Qualité (ABNORM).

1. L’AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA
MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix à commandes ayant pour objet : Entretien,
réparation et maintenance de climatiseurs, d’électricité et de plomberie
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’Administration.

Les acquisitions sont constituées d’un lot unique intitulé :
Entretien, réparation et maintenance de climatiseurs, d’électricité et de
plomberie.

3. Le délai de validité du contrat est l’exercice budgétaire 2025 et le
délai d’exécution de chaque commande est de trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Personne Responsable des
Marchés de l’ABNORM sis au 1er étage de l’immeuble abritant la
Direction Générale situé à la ZAD, face à la station PETROFA, non loin
de la pharmacie FLAYIRI, Tél :70 20 30 92.

5.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au 1er étage
de l’immeuble abritant la Direction Générale situé à la ZAD, face à la
station PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, Tél :70 20 30 92
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-mille
(20 000) francs CFA au service de la recette de l’ABNORM.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille
(300 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au secrétariat
de la Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au 1er
étage de l’immeuble abritant la Direction Générale situé à la ZAD, face
à la station PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, avant le lundi

27 janvier 2025 à 09 heures 00 T.U. 
Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix envoyé par le Candidat.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Budget prévisionnel : 12 000 000 FCFA TTC

La Personne Responsable des Marchés

TOU Moussa

BURKINA YIN –WISGR META

Avis de demande de prix 

N° : 2025-04/MSJE/SG/BYM/DG/PRM

Financement : Budget BYM : Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2025, de BURKINA YIN-WISGR
META (BYM).

1. BURKINA YIN-WISGR META dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet : Fourniture de pause-café et
déjeuner au profit de BYM tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations se décomposent en un lot unique d’un montant prévi-
sionnel de Vingt-cinq millions (25 000 000) de Francs CFA

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire 2025

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de monsieur BARRO ISSA au palais des sports
Ouaga 2000 10 BP 13370 Ouagadougou 10 Téléphone 25 37 51 78 /
70 24 63 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au palais des sports Ouaga
2000 10 BP 13370 Ouagadougou 10 Téléphone 25 37 51 78 et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25
000) F CFA à l’Agence Comptable de Burkina Yin-wisgr Meta sise au
palais des sports Ouaga 2000.

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille
(750 000) F CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la
Direction Générale de Burkina Yîn-wisgr Meta sise au palais des sports
Ouaga 2000 avant le lundi 27 janvier 2025 à 09 heures 00.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marché

Président de la Commission d’attribution des marchés

Issa BARRO
Chevalier de l’Ordre du Mérite
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Avis de demande de prix

N°2025 – 010F/MEEA/SG/DMP 

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA). 

2. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit du PAEA tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont constituées en deux (02) lots ainsi qu’il suit : 
 lot 01 : fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit du PAEA dans la région du Centre ;
 lot 02 : fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit du PAEA dans la région des Hauts Bassins.

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande et pour chaque lot.  

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga
2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA par lot auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76. 

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) F.CFA pour le lot 01 et six cent mille (600 000) F.CFA pour le lot
02 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant le
lundi 27 janvier 2025 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB : Le montant prévisionnel du marché est quarante-cinq millions F CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) répartis comme suit : 
 lot 01 : vingt millions (20 000 000) F CFA TTC ;
 lot 02 : vingt-cinq millions (25 000 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit du Programme d’Approvisionnement
en Eau et d’Assainissement (PAEA).
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Avis de Demande de Prix à commandes 
N°2025-002/ABNORM/DG/PRM du 14/1/2025 

Financement : Budget ABNORM, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de l’AGENCE BURKINABÈ
DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ (ABNORM).

1. L’AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ
dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix à commandes
ayant pour objet la location et la décoration de salles ; la location, le montage, le démontage et la décoration de stands au profit de l'ABNORM
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

Les acquisitions sont décomposées en deux (02) lots : 
Lot 01 : la location et décoration de salles au profit de l'ABNORM

Enveloppe budgétaire : 15 000 000 FCFA TTC Montant de la garantie de soumission : 450 000 FCFA
Lot 02 : Location, montage, démontage et décoration de stands au profit de l'ABNORM

Enveloppe budgétaire : 15 000 000 FCFA TTC Montant de la garantie de soumission : 450 000 FCFA

3. Le délai de validité du contrat est l’exercice budgétaire 2025 et le délai d’exécution de chaque commande est de trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM sis au 1er étage de l’immeuble abritant la Direction Générale situé à
la ZAD, face à la station PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, Tél :70 20 30 92.

5.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au 1er étage de l’immeuble abritant la Direction Générale situé à la ZAD, face à la station PETRO-
FA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, Tél :70 20 30 92 moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-mille (20 000) francs CFA
par lot au service de la recette de l’ABNORM.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées des
garanties de soumission dont les montants mentionnés ci-dessus, devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Personne Responsable
des Marchés de l’ABNORM, sis au 1er étage de l’immeuble abritant la Direction Générale situé à la ZAD, face à la station PETROFA, non loin de
la pharmacie FLAYIRI, avant le lundi 27 janvier 2025 à 09 heures 00 TU. 

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix envoyé par le Candidat.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

TOU Moussa 

Fournitures et Services courants

AGENCE BURKINABE DE NORMALISATION, DE LA METROLOGIE ET DE LA QUALITE

Location et décoration de salles ; location, montage, démontage et décoration de stands
au profit de l'ABNORM 
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO) 
N° 2025/001/MSJE/AGEM-D  

Financement : budget CAST-AFP

1. Le Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi (MSJE) a obtenu dans le cadre de l’Appui à la Politique Sectorielle d’Enseignement
et de Formation Technique et Professionnelle (APOSE/EFTP) des fonds, afin de financer la formation professionnelle à travers le Compte
d’Affectation Spéciale du Trésor-Appui à la Formation Professionnelle (CAST-AFP), et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer
des paiements au titre du Marché.

2. AGEM-Développement, agissant à sa qualité de Maitre d’Ouvrage Délégué pour le Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi
(MSJE) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des équipements
suivants : 

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de AGEM-Développement :  Email : agemd.bf@gmail.com et prendre
connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après au Secrétariat de AGEM-Développement sis Rue 7.05 secteur 7
Porte 160 – 10 BP 269 Ouagadougou 10 BURKINA FASO – Tél. : 25 31 40 40 / 73 07 01 01– Email : agemd.bf@gmail.com du lundi au vendre-
di de 7 heures 30 minutes à 16 heures 00.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de :

à l’adresse mentionnée ci-après Secrétariat de AGEM-Développement. La méthode de paiement sera en espèce. Le dossier d’appel d’offres sera
adressé par remise main à main. 
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AGEM-DEVELOPPEMENT   
 

(AAOO) N° 2025/001/MSJE/AGEM-D   
 

Financement : budget CAST-AFP 
 

Objet : Centres de formation professionnelle pour le compte du 
Ministère des Sports, de la Jeun  
 

1. 

la -Appui à la Formation 
Professionnelle (CAST-
Marché. 

2. AGEM-Développement, agissan  le Ministère des Sports, de la 

qualifications requises pour la livraison des équipements suivants :  

LOTS PROVINCES COMMUNES CENTRES RETENUS 
EQUIPEMENTS A 

LIVRER 

A1 

Bougouriba Diébougou 
CPFP de Diébougou 

Equipements didac-
tiques et Machinerie 

CPR de Bapla  
Bazèga Kombissiri CPR de Bissiri  
Léraba Sindou CPFP de Sindou 
Houet Bobo-Dioulasso Centre Régional de Formation Professionnelle (CRFP) de Bobo-Dioulasso 

 

A2 
Kouritenga Koupéla CPFP de Koupéla Equipements 

didactiques et 
Machinerie Kadiogo 

Ouagadougou 
 

Lycée Professionnel Yennega (LPY) de Ouagadougou 
Lycée Professionnel Régional du Centre (LPRC) 

 

B 

Bougouriba Diébougou CPFP de Diébougou 

 
Mobilier et équipe-

ments de 
bureau 

Bazèga Kombissiri CPR de Bissiri  
Kouritenga Koupéla CPFP de Koupéla 
Léraba Sindou CPFP de Sindou 
Kadiogo Ouagadougou Lycée Professionnel Yennega (LPY) de Ouagadougou 
Houet Bobo-Dioulasso Centre Régional de Formation Professionnelle (CRFP) de Bobo-Dioulasso 

 

C 

Bougouriba Diébougou CPFP de Diébougou 
Matériels audiovisuel 

et Informatique 
Kouritenga Koupéla CPFP de Koupéla 
Léraba Sindou CPFP de Sindou 
Houet Bobo-Dioulasso Centre Régional de Formation Professionnelle (CRFP) de Bobo-Dioulasso 

 

D 

Bougouriba Diébougou CPFP de Diébougou 

Autres équipements 
dont ressources 
documentaires et 

 

Kouritenga Koupéla CPFP de Koupéla 
Léraba Sindou CPFP de Sindou 
Bougouriba Diébougou CPR de Bapla  
Bazèga Kombissiri CPR de Bissiri  
Houet Bobo-Dioulasso Centre Régional de Formation Professionnelle (CRFP) de Bobo-Dioulasso 
 

3. La passation du Marché sera conduite pa
n°2017-0049/ PRES/PM/MINEFID du 1er 
des marchés publics et des délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles.  

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de AGEM-Développement :  Email : 
-après au 

Secrétariat de AGEM-Développement sis Rue 7.05 secteur 7 Porte 160  10 BP 269 Ouagadougou 10 BURKINA 
FASO  Tél. : 25 31 40 40 / 73 07 01 01 Email : agemd.bf@gmail.com du lundi au vendredi de 7 heures 30 
minutes à 16 heures 00. 

5. Les exigences en matière de qualifications sont :  

Voir le DPAO pour les informations détaillées.  
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6. 
onéreux contr  : 

Lots Montants en FCFA  
A1 et A2 150 000 
B et D 50 000 
C 30 000 

 
-après Secrétariat de AGEM-Développement. La méthode de paiement sera en espèce. Le dossier 

a ssé par remise main à main.  

 

7. -après au Secrétariat de AGEM-Développement au plus tard le 
 à 09 heures 00 TU en un (01) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront 

pas acceptées.  

 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission  : 

 

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) jours à 
compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO. 

10. 
des plis le  à 09 heures 00 TU dans la Salle de réunion de AGEM-Développement 
suivante : Ouagadougou, Samandin, Rue 7.05 secteur 7, Porte 160, 10 BP 269 Ouagadougou 10. 
 

11. AGEM Développement se réserve le droit de ne donner une suite à tou  
 

NB : Le montant prévisionnel des équipements est de : 

 Lot A1 : 288 052 660   FCFA TTC ; 

 Lot A2 : 226 934 845   FCFA TTC ; 

 Lot B : 56 849 214 FCFA TTC ; 

 Lot C : 48 359 232   FCFA TTC ; 

 Lot D : 69 266 519 FCFA TTC. 

 
     

Ouagadougou, le 15 Janvier 2025 
 
 
 
 
                                                                                       Jean Urbain KORSAGA 
                                                                     Le Manager Principal, Président de la Commission 
                                                                 AGEM-Développement. 
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6. 
onéreux contr  : 

Lots Montants en FCFA  
A1 et A2 150 000 
B et D 50 000 
C 30 000 

 
-après Secrétariat de AGEM-Développement. La méthode de paiement sera en espèce. Le dossier 

a ssé par remise main à main.  

 

7. -après au Secrétariat de AGEM-Développement au plus tard le 
 à 09 heures 00 TU en un (01) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront 

pas acceptées.  

 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission  : 

 

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) jours à 
compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO. 

10. 
des plis le  à 09 heures 00 TU dans la Salle de réunion de AGEM-Développement 
suivante : Ouagadougou, Samandin, Rue 7.05 secteur 7, Porte 160, 10 BP 269 Ouagadougou 10. 
 

11. AGEM Développement se réserve le droit de ne donner une suite à tou  
 

NB : Le montant prévisionnel des équipements est de : 

 Lot A1 : 288 052 660   FCFA TTC ; 

 Lot A2 : 226 934 845   FCFA TTC ; 

 Lot B : 56 849 214 FCFA TTC ; 

 Lot C : 48 359 232   FCFA TTC ; 

 Lot D : 69 266 519 FCFA TTC. 

 
     

Ouagadougou, le 15 Janvier 2025 
 
 
 
 
                                                                                       Jean Urbain KORSAGA 
                                                                     Le Manager Principal, Président de la Commission 
                                                                 AGEM-Développement. 

Fournitures et Services courants

AGEM-DEVELOPPEMENT 

Acquisition d’équipements au profit de divers Centres de formation professionnelle pour
le compte du Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi (MSJE)
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7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après au Secrétariat de AGEM-Développement au plus tard le mercredi 19 février 2025

à 09 heures 00 TU en un (01) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) jours à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.
10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le mercre-

di 19 février 2025 à 09 heures 00 TU dans la Salle de réunion de AGEM-Développement à l’adresse suivante : Ouagadougou, Samandin, Rue
7.05 secteur 7, Porte 160, 10 BP 269 Ouagadougou 10.

11. AGEM Développement se réserve le droit de ne donner une suite à toute ou à une partie de cet appel d’offres.

NB : Le montant prévisionnel des équipements est de :
− Lot A1 : 288 052 660   FCFA TTC ;
− Lot A2 : 226 934 845   FCFA TTC ;
− Lot B : 56 849 214 FCFA TTC ;
− Lot C : 48 359 232   FCFA TTC ;
− Lot D : 69 266 519 FCFA TTC.

Jean Urbain KORSAGA

Le Manager Principal, 

Président de la Commission d’attribution des marchés de AGEM-Développement.

 

DOSSIER DU 15 JANVIER 2025-AVIS AGEM MSJE Page 2 
 

6. 
onéreux contr  : 

 
-après Secrétariat de AGEM-Développement. La méthode de paiement sera en espèce. Le dossier 

a ssé par remise main à main.  

 

7. -après au Secrétariat de AGEM-Développement au plus tard le 
 à 09 heures 00 TU en un (01) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront 

pas acceptées.  

 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission  : 

Lots Garantie de soumission en FCFA 
A1 8 645 000 
A2 6 810 000 
B 1 710 000 
C 1 455 000 
D 2 080 000 

 

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) jours à 
compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO. 

10. 
des plis le  à 09 heures 00 TU dans la Salle de réunion de AGEM-Développement 
suivante : Ouagadougou, Samandin, Rue 7.05 secteur 7, Porte 160, 10 BP 269 Ouagadougou 10. 
 

11. AGEM Développement se réserve le droit de ne donner une suite à tou  
 

NB : Le montant prévisionnel des équipements est de : 

 Lot A1 : 288 052 660   FCFA TTC ; 

 Lot A2 : 226 934 845   FCFA TTC ; 

 Lot B : 56 849 214 FCFA TTC ; 

 Lot C : 48 359 232   FCFA TTC ; 

 Lot D : 69 266 519 FCFA TTC. 

 
     

Ouagadougou, le 15 Janvier 2025 
 
 
 
 
                                                                                       Jean Urbain KORSAGA 
                                                                     Le Manager Principal, Président de la Commission 
                                                                 AGEM-Développement. 

Fournitures et Services courants
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APPEL D’OFFRES OUVERT ACCELERE 
N°2024-014/SONATER/DG/SPM 

TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE 240 HECTARES DE BAS-FONDS DE 
TYPE PAFR DANS LES REGIONS DU CENTRE-OUEST ET DU NORD POUR LE COMPTE DU PROGRAMME POUR LE RENFORCEMENT

DE LA RESILIENCE DES PETITS PRODUCTEURS (RESI-2P)
PAYS : BURKINA FASO

NOM DU PROJET : PROGRAMME POUR LE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE DES PETITS PRODUCTEURS (RESI-2P)
No Prêt/Crédit/Don : Activité PTBA 2025 : AA1C305003006 PPM 2024-2025 Prêt NO. 2000004721 et NO. 2000004722 du 11 octobre 2023

Nom du Marché : Réalisation de travaux d’aménagement de 240 hectares de bas-fonds de type PAFR dans les régions du Centre-
Ouest et du Nord pour le compte du Programme pour le Renforcement de la Résilience des Petits Producteurs (RESI-2P)

Références STEP : BFA-2000003918-0118-W-NCB

1• Cet avis d’appel d’offres fait suite au plan de passation des marchés de la Société Nationale de l’Aménagement des Terres et de
l’Equipement Rural (SONATER), gestion 2025.

2• La SONATER a reçu un financement du PROGRAMME POUR LE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE DES PETITS PRODUCTEURS
(RESI-2P) pour la réalisation des travaux d’aménagement de 240 hectares de bas-fonds de type PAFR au profit dudit projet. 

3• La SONATER, maître d’ouvrage délégué, sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour réaliser les travaux suivants : 
• lot 1 : Réalisation des travaux d'aménagement de 150 ha de bas-fonds dans la commune de Sabou (région du Centre-Ouest) avec un budget
prévisionnel de  quatre cent millions (400 000 000) francs CFA HT ; 
• lot 2 : Réalisation des travaux d'aménagement de 50 ha de bas-fonds dans la commune de Pella (région du Centre -Ouest) avec un budget prévi-
sionnel de trois cent soixante millions (360 000 000) francs CFA HT ; 
• lot 3 : Réalisation des travaux d'aménagement de 40 ha de bas-fonds dans la commune de Kalsaka (région du Nord).avec un budget prévision-
nel de deux cent millions (200 000 000) francs CFA HT. 

4• La passation du Marché sera conduite par appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue
de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08 et prendre connaissance des documents d’appel d’offres à
l’adresse mentionnée ci-après  : Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950
Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08, de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute tous les jours ouvrables. 
Les exigences en matière de qualifications sont : Entreprises des travaux exerçant dans le domaine des barrages et aménagements hydro-agri-
coles : Catégorie TC minimum (Voir le DPAO pour les informations détaillées).

6• Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux au Secrétariat de
la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08, contre
paiement d’une somme non remboursable de deux cent mille (200 000) francs CFA pour les lots 1 et 2 et cent cinquante mille (150 000) francs
CFA pour le lot 3. 

7• Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : au Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande
Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08 au plus tard le mercredi 05 février 2025 à 09 heures 00 minute TU en un
(1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8• Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : 
• lot 1 : douze millions (12 000 000) FCFA
• lot 2 : dix millions (10 000 000) FCFA
• lot 3 : six millions (6 000 000) FCFA.

9• Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10• Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le mercre-

di 05 février 2025 à 09 heures 00 minute TU : Salle de conférence de la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande
Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08.

Le Directeur Général

Président de la CAM

Issaka COMPAORE
Chevalier de l’Ordre du Mérite du Développement Rural

Travaux

SOCIETE NATIONALE DE L’AMENAGEMENT DES TERRES ET DE L’EQUIPEMENT RURAL (SONATER)

TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE 240 HECTARES DE BAS-FONDS DE TYPE PAFR DANS LES REGIONS DU 
CENTRE-OUEST ET DU NORD POUR LE COMPTE DU PROGRAMME POUR LE RENFORCEMENT DE 

LA RESILIENCE DES PETITS PRODUCTEURS (RESI-2P)
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Travaux

SOCIETE NATIONALE DE L’AMENAGEMENT DES TERRES ET DE L’EQUIPEMENT RURAL (SONATER)

REALISATION DE TRENTE (30) FORAGES A GROS DEBIT A BUT AGRICOLE DANS LA REGION DU CENTRE-OUEST
AU PROFIT DU PROGRAMME POUR LE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE DES PETITS PRODUCTEURS 

(RESI-2P)

APPEL D’OFFRES OUVERT ACCELERE N°2024-015/SONATER/DG/SPM 
REALISATION DE TRENTE (30) FORAGES A GROS DEBIT A BUT AGRICOLE DANS LA REGION DU CENTRE-OUEST AU PROFIT DU PRO-

GRAMME POUR LE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE DES PETITS PRODUCTEURS (RESI-2P)
PAYS : BURKINA FASO

NOM DU PROJET : PROGRAMME POUR LE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE DES PETITS PRODUCTEURS (RESI-2P)
No Prêt/Crédit/Don : Activité PTBA 2025 : AA1C306003006 PPM 2024-2025 Prêt NO. 2000004721 et NO. 2000004722 du 11 octobre 2023
Nom du Marché : Réalisation de trente (30) forages à gros débit à but agricole dans la région du Centre-Ouest au profit du Programme

pour le Renforcement de la Résilience des Petits Producteurs (RESI-2P)
Références STEP : BFA-2000003918-0121-W-NCB

1• Cet avis d’appel d’offres fait suite au plan de passation des marchés de la Société Nationale de l’Aménagement des Terres et de l’Equipement
Rural (SONATER), gestion 2025.

2• La SONATER a reçu un financement du Programme pour le Renforcement de la Résilience des Petits Producteurs (RESI-2P) pour la réali-
sation de trente (30) forages à gros débit à but agricole dans la région du Centre-Ouest au profit du Programme pour le Renforcement de la Résilience
des Petits Producteurs (RESI-2P). 

3• La SONATER, maître d’ouvrage délégué, sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requis-
es pour réaliser les travaux suivants : 
• lot 1 : travaux de réalisation de 06 forages à gros débits dans la commune de Kyon,  région du Centre-Ouest au profit du RESI-2P pour un budget

prévisionnel de trente-deux millions quatre cent mille (32 400 000) francs CFA TTC ;
• lot 2 : travaux de réalisation de 05 forages à gros débits dans la commune de Sabou, région du Centre-Ouest au profit du RESI-2P pour un budg-

et prévisionnel de vingt-sept millions (27 000 000) francs CFA HT ;
• lot 3 : travaux de réalisation de 05 forages à gros débits dans la commune de Pella, région du Centre-Ouest au profit du RESI-2P pour un budget

prévisionnel de vingt-sept millions (27 000 000) francs CFA HT ;
• lot 4 : travaux de réalisation de 04 forages à gros débits dans la commune de Bingo, région du Centre-Ouest au profit du RESI-2P pour un budget

prévisionnel de vingt et un millions six cent mille (21 600 000) francs CFA HT ;
• lot 5 : travaux de réalisation de 05 forages à gros débits dans la province du Boulkièmdé, région du Centre-Ouest au profit du RESI-2P pour un

budget prévisionnel de vingt-sept millions (27 000 000) francs CFA HT ;
• lot 6 : travaux de réalisation de 05 forages à gros débits dans la région du Centre-Ouest au profit du RESI-2P pour un budget prévisionnel de vingt-

sept millions (27 000 000) francs CFA HT.

4• La passation du Marché sera conduite par appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la
Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08 et prendre connaissance des documents d’appel d’offres à l’adresse
mentionnée ci-après : Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01,
téléphone : 25 30 74 08, de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute tous les jours ouvrables. 

6• Les exigences en matière de qualifications sont : Entreprises des travaux exerçant dans le domaine de I' Approvisionnement en Eau Potable
: Groupe Fn pour chacun des lots (Voir le DPAO pour les informations détaillées).

7• Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux au Secrétariat de la
Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08, contre paiement
d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour chacun des lots. 

8• Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : au Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande
Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08 au plus tard le 30 janvier 2025 à 09 heures 00 minute TU en un (1) original et
trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9• Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : 
• lot 1 : neuf cent mille (900 000) FCFA
• lot 2 : huit cent mille (800 000) FCFA
• lot 3 : huit cent mille (800 000) FCFA
• lot 4 : six cent mille (600 000) FCFA
• lot 5 : huit cent mille (800 000) FCFA
• lot 6 : huit cent mille (800 000) FCFA

10• Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des
offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO. 

11• Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 30 janvier
2025 à 09 heures 00 minute TU : Salle de conférence de la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950
Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08.

Le Directeur Général, Président de la CAM

Issaka COMPAORE
Chevalier de l’Ordre du Mérite du Développement Rural
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Prestations intellectuelles

INSTITUT SUPERIEUR DE LOGISTIQUE DE OUAGADOUGOU

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires qualifiés de travaux, 
de fournitures, d’équipements et de services courants 

pour les procédures de demande de cotation

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N° 2025-001/MDAC/SG/ISLO/DG/PRM du 08 janvier 2025

1. PUBLICITE. 
La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à la mise en œuvre du décret N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 23 mars
2023 portant modification du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public.

2. DESCRIPTION DE LA SOLLICITATION.
Dans le cadre de la mise en œuvre de la demande de cotation de l’année 2025, l’Institut Supérieur de la Logistique de Ouagadougou (ISLO),
souhaite recevoir des manifestations d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires qualifiés de travaux, de four-
nitures, d’équipements et de services courants pour les procédures de demande de cotation en vue des consultations pour les domaines
ci-après : 

3. COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

Les dossiers à manifester leur intérêt se compose comme suit :   
• Une lettre de demande d’inscription adressée à monsieur le Directeur Général de l’ISLO indiquant le domaine d’activité du candidat ; 
• Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa localisation ainsi que les preuves de sa qualification et de sa

compétence dans le domaine d’activité choisi ;
• Une description des moyens matériels et humains dont dispose l’entreprise ;
• Une copie de l’agrément, de l’attestation ou autorisation en cours de validité pour les domaines d’activités exigeant de tels documents ;
• Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ou tout autre extrait de registre professionnel et du numéro IFU.

4. CRITERES D’EVALUATION
Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 23 mars 2023 portant
modification du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public.
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Prestations intellectuelles

Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :

• le domaine des activités du candidat (en rapport avec le domaine d’intervention choisie) ;

Une liste des candidats présentant tous les éléments du dossier à manifestations d’intérêt et remplissant le critère sera établi par l’ISLO,
ces candidats sélectionnés constitueront la  base de données de fournisseurs/prestataires pour l’année 2025. Aucune entreprise ne peut souscrire
à plus de quatre (04) domaines d’intervention.

Les entreprises ayant déjà déposés une  offre de service à l’ISLO, sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de
fournir les informations et pièces requises.

L’ISLO se réserve de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

5. INFORMATIONS SUPLEMENTAIRES
Les candidats intéressés par le présent peuvent obtenir des informations complémentaires au sujet des documents de références à l’adresse ci-
après: Direction générale (Personne Responsable des Marchés) de l’Institut Supérieur de la Logistique de Ouagadougou (ISLO), tél : +226 25 40
96 05, +226 70 53 14 60. 

6. DEPOT DES DOSSIERS
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées en un (01) original et trois (03) copies auprès de la Personne Responsable des Marchés sis au
sein de l’ISLO à la Direction Générale, au plus tard le lundi 27 janvier 2025 à 09 heures 00 minute, sous pli fermé adressé à Monsieur le
Directeur Général de l’Institut Supérieur de Logistique de Ouagadougou (ISLO) avec la mention « AVIS A MANIFESTATION D’INTERET POUR
LA CONSTITUTION D’UN REPERTOIRE DE FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES DE L’ISLO AU TITRE DE L’ANNEE 2025-DOMAINE A PRE-
CISER-LOT A PRECISER ». 

NB : En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le candidat.

L’Institut Supérieur de Logistique de Ouagadougou se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

La Personne Responsable des Marchés

ADC  BARRO Oula Etienne
Officier de l’Ordre du Mérite
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Avis à manifestation d’intérêt
N°2025-01/ANAC/DG/SMG du 03/11/2023

1). Dans le cadre de l’exécution de son Plan de passation des
marchés au titre de l’année 2025, l’Agence Nationale de l’Aviation Civile
(ANAC) souhaite recevoir des candidatures pour la constitution d’une
base de données et une liste de fournisseurs de biens et services suiv-
ant leurs domaines d’activités, à l’effet d’en disposer dans le cadre des
procédures de passation qui ne requièrent pas la publication d’un avis
d’appel à candidature, notamment la procédure de demande de cota-
tion (formelle ou non formelle), de consultation de consultants, d’en-
tente directe et d’appel d’offres restreint. 
2). Les domaines d’activités concernés sont les suivants : 

3). La participation à cette manifestation d’intérêt est ouverte à toutes
personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension à la commande publique
et en règle vis-à-vis de l’Administration. 

4). Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour
leur inscription dans la base de données et sur la liste des fournisseurs

de l’Agence Nationale de l’Aviation Civile, en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour les prestations recherchées.
Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- être légalement constitué ;
- être d’un domaine d’activité indiqué par l’avis de manifestation d’in-

térêts ;
- disposer le cas échéant de l’agrément technique exigé pour le

domaine d’activité concerné.

5). Il est demandé aux candidats de soumettre un dossier comprenant
:

- une lettre de demande d’inscription dans la base de données et sur
la liste des fournisseurs de l’ANAC au titre de l’année 2025, adressée
au Directeur Général de l’ANAC;

- une fiche de présentation du candidat faisant ressortir pour les entre-
prises notamment la raison sociale de l’entreprise, le numéro d’iden-
tifiant fiscal unique (IFU), l’adresse (numéro de téléphone, email,
domiciliation) et les différents domaines d’activités du candidat;

- une copie des agréments, actes de droits d’exclusivité de distribution
détenus, pour les domaines d’activités concernés ;

- une copie de l’original du registre de commerce et de crédit mobilier
(NB : il ne s’agit pas de l’extrait de registre de commerce)

- une copie de l’attestation de situation cotisante ;
- les preuves de références du candidat concernant l’exécution de

marchés analogues pour chaque domaine d’activité (joindre les
copies des pages de garde et de signature des marchés, les procès-
verbaux de réception, attestations de bonne exécution ou les rap-
ports de validation) pour les entreprises qui en disposent. 

6). Aucune entreprise ou personne physique ne peut souscrire à plus
de deux (02) domaines d’intervention.

7). Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complé-
mentaires à l’adresse ci-dessous : Agence Nationale de l’Aviation
Civile, 01 BP 1158 Ouagadougou 01, sise 159 Avenue de la Révolution,
face à la Cité An II, Tél. (00226) 25 30 64 88. 

8). L’offre, présentée en un (01) original et deux (02) copies, devra par-
venir ou être remise sous pli-fermé avec la mention « Manifestation d’in-
térêt pour l’inscription dans la base de données et sur la liste des four-
nisseurs de l’ANAC (préciser la catégorie professionnelle et le numéro
du domaine) », au Service Courriers de l’Agence Nationale de l’Aviation
Civile sis159 Avenue de la Révolution, Tél. (00226) 25 30 64 88, au plus
tard le lundi 27 janvier 2025 à 09 heures 00 minute TU.

Le Directeur Général

Daouda Abdoul Aziz W.A. AMOUSSA
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Prestations intellectuelles

AGENCE NATIONALE DE L’AVIATION CIVILE (ANAC)

Constitution d’une base de données et une liste des fournisseurs de biens et services de
l’Agence Nationale de l’Aviation Civile au titre de l’année 2025.
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET complémentaire

N°2025-001/ABNORM/DG/PRM du 07 janvier 2025

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, l’Agence Burkinabè de Normalisation, de la Métrologie et de la Qualité
(ABNORM) lance un avis à manifestation d’intérêt pour de la constitution d’un répertoire de fournisseurs et de prestataires de services. Ce réper-
toire servira de base pour les demandes de cotations.

Le présent avis concerne les domaines suivants :

1. Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage ;
2. Entretien, réparation et maintenance de biens mobiliers ;
3. Entretien, réparation et maintenance de véhicules à quatre roues de la direction régionale des Hauts Bassins ;
4. Entretien, réparation et maintenance de véhicules à deux roues de ABNORM ;
5. Maintenance du matériel informatique et du serveur de l'ABNORM ;
6. Maintenance du système de vidéo surveillance et des interphones ;
7. Prestations d’hôtesses ;
8. Déménagement dans le nouveau bâtiment ;
9. Achat de produits pharmaceutiques pour les JPO et le PBQ ;
10. Fourniture et pose d'extincteurs.

Les fournisseurs et les prestataires de service intéressés sont invités à adresser leur candidature sous pli fermé à Monsieur le Directeur Général
de l’ABNORM avec la mention « Avis à manifestation d’intérêt (préciser le domaine de votre manifestation) en vue de la constitution d’un réper-
toire de fournisseurs et de prestataires de service de l'ABNORM au titre de l’année 2025 ». 

Les dossiers de candidature doivent comporter :
- le domaine principal de soumission ;
- les noms et prénoms du gérant, raisons sociale, adresse, contact téléphonique permanent, email… ;
- une description détaillée de l’entreprise;
- l’agrément technique dans le domaine pour les domaines 3 ;4 ;et 5.

Les dossiers doivent être déposés au SECRÉTARIAT de la Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM sis à la Zone d’Activités Diverses
(ZAD) face à la station PETROFA à côté de la pharmacie FLAYIRI aux jours et heures ouvrés 25 37 14 43/70 20 30 92 au plus tard le lundi 27

janvier 2025 à 09 heures 00.

NB : L’ABNORM se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moussa TOU

Prestations intellectuelles

AGENCE BURKINABE DE NORMALISATION, DE LA METROLOGIE ET DE LA QUALITE (ABNORM)

Constitution d’un répertoire de fournisseurs et de prestataires de services. Ce répertoire
servira de base pour les demandes de cotations.



AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERTET 

N°2025-01/MID/SG/DRID-CO/SGM

1. Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés (PPM) exercice 2025, la Direction Régionale des Infrastructures et
du Désenclavement du Centre-Ouest (DRID-CO) lance un avis d’appel à manifestation d’intérêt en vue de constituer son répertoire de fournisseurs
et prestaires de services. 

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/prestataires que
la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre-Ouest (DRID-CO) pourra contacter dans le cadre des demandes de
cotations pour la fourniture des biens et prestations de services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes ou les fournisseurs/prestataires ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécial-
isées dans les domaines ci-après 

- FOURNITURES ET EQUIPEMENTS

1) Acquisition de fournitures et consommable de bureau ;
2) Acquisition de mobilier de bureau ; 
3) Fourniture de produits informatique et péri-informatique;
4) Acquisition de produits d'entretien ;
5) Acquisition de matériels informatiques ;
6) Acquisition de matériel spécifique-informatique et péri-informatiques ;
7) Acquisition autres matériels, fournitures spécifiques ;
8) Acquisition d’équipement technique et matériel divers ;
9) Acquisition et/ou réparation de petits matériels et équipement divers de travail ;

- PRESTATIONS DE SERVICES

1) Entretien des bâtiments intérieur(réfection) ;
2) Entretien et réparation des véhicules à 4 roues ;
3) Entretien et maintenance de climatiseurs ;
4) Entretien et maintenance de photocopieurs et imprimantes ;
5) Entretien de matériels informatiques et péri-informatiques ;
6) Gardiennage des locaux de la DRID-CO ;
7) Nettoyage des locaux de la DRID-CO.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés avec la mention « réponse à l’avis à manifestation d’intérêt
en vue de la con¬stitution d’une liste de fournisseurs/prestataires à consulter pour les demandes de cotations, suivi de l’intitulé du domaine d’ac-
tivité » au secrétariat de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre-Ouest (DRID-CO) à Koudougou uniquement
les jours ouvrables de 07h 30 mn à 12h 30mn et 13h 00mn à 16h 00 mn du lundi au jeudi et de 07h 30 mn à 12h 30 et 13h 30 mn à 16h 30 mn
les vendredis, téléphone : 50 65 65 38. 

Elles devront comporter les informations et pièces ci-après :
 le domaine de la soumission ;
 une description sommaire des services de l’entreprise ou le curricu¬lum vitae (CV) pour les personnes physiques;
 une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales;
 l’agrément technique dans le domaine de la soumission s’il y’a lieu;
 des contacts téléphoniques permanents.

5. Les fournisseurs/prestataires ayant déjà déposé leurs offres de services sont invités à se manifester de nouveau avec les informations et
pièces requises.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction Régionale des Infrastructures et du
Désenclavement du Centre-Ouest à KOUDOUGOU, téléphone : 50 65     65 38 uniquement les jours ouvrables de 07h 30 mn à 12h  30 mn et
13h 00 mn à 16h 00 mn du lundi au jeudi et de 07h 30 mn à 12h 30 mn et 13h 30mn à 16h 30 mn les vendredis.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du
Centre-Ouest à Koudougou le lundi 27 janvier 2025 à 09 heures 30 minutes, en un (1) original et trois (03) copies. 

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis lundi 27 jan-

vier 2025 à 09 heures 00 30 minutes à l’adresse suivante : Salle de réunion de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement
du Centre-Ouest à Koudougou.
NB : L’autorité contractante se réserve le droit de ne donner suite au présent avis d’appel à manifestation d’intérêt. 

Le Directeur Régional

Yassia OUEDRAOGO

Ingénieur de conception en Génie Civil
Chevalier du Mérite des Transports, des  Infrastructures, de l’Urbanisme et de l’Habitat
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Prestations intellectuelles

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DU DESENCLAVEMENT 

Constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires à consulter pour les demandes de
cotations au profit de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du

Centre-Ouest (DRID-CO).



Avis de demande de prix 
N° 2025-01RCEN/CR/SG/PRM du 16/01/2025

Financement : Budget Conseil régional du Centre, Gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, Gestion 2025 du Conseil régional du Centre.

1• Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés du
Conseil régional du Centre , lance une demande de prix ayant pour objet
Entretien et réparation de matériel roulant à quatre et deux roues au prof-
it du Conseil régional du Centre (marché à commandes).

2• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis à vis de l’administration.
Les acquisitions se decomposent en deux (02) lots comme suit :
Lot 1 : Entretien et réparation de matériel roulant à quatre (04) roues au

profit du Conseil régional du Centre (marché à commandes).
Lot 2 : Entretien et réparation de matériel roulant à deux (02) roues au

profit du Conseil régional du Centre (marché à commandes). 

3• Le délai d’exécution ne devrait pas excéder dix (10) jours par
ordre de commande.

4• Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés
au premier étage, aile gauche, dernier bureau à gauche du Conseil
régional du Centre à Ouagadougou sis à Ouaga2000, sur le même
alignement que la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité
publique.

5• Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Personne
Responsable des Marchés au premier étage, aile gauche, dernier bureau
à gauche du Conseil régional du Centre à Ouagadougou sis à
Ouaga2000, sur le même alignement que la Direction Générale du Trésor
et de la Comptabilité publique Tél. 70 76 06 11 et moyennant paiement

d’un montant non remboursable de vingt milles (20 000) francs CFA pour
le Lot 1 et de dix milles (10 000) francs CFA pour le Lot 2 auprès de la
Trésorerie régionale du Centre. 

6• En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le candidat.

7• Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formement aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent vingt
milles (420 000) francs CFA  pour le Lot 1 et de trente milles (30 000)
francs CFA  pour le Lot 2 devront parvenir ou être remises à la Personne
Responsable des Marchés au premier étage, aile gauche, dernier bureau
à gauche du Conseil régional du Centre à Ouagadougou sis à
Ouaga2000, sur le même alignement que la Direction Générale du Trésor
et de la Comptabilité publique Tél. 70 76 06 11 avant le lundi 27 janvier

2025 à 09 heures 00 minute GMT. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. 

8• Les offres sont placées dans une enveloppe fermée, adressées
à la Personne Responsable des Marchés avec la mention dans un coin
supérieur « offre pour Entretien et réparation de matériel roulant au prof-
it du Conseil régional du Centre (marché à commandes) tout en précisant
le lot », à n’ouvrir que par la Commission d’Attribution des Marchés.

9• Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un delai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

10• Les montants prévisionnels sont de :
Lot 1: quatorze millions (14 000 000) F CFA TTC
Lot 2 : un millions (1 000 000) F CFA TTC

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés.

Aboubacar ZONGO

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Entretien et réparation de matériel roulant à quatre et deux roues 
au profit du Conseil régional du Centre (marché à commandes).
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 43

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 44 à 48
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MANIFESTATION D’INTERET

N°2025-01/MESFPT-R/SHL-DRESFPT/SHL-DPESFPT/YGH 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, la Direction Provinciale de l’Enseignement Secondaire, de la
Formation Professionnelle et Technique du Yagha (DPESFPT/YAGHA) souhaite recevoir des candidats pour la mise en place d’une base de don-
nées de fournitures/prestations de biens et services dans le cadre de ses procédures de passation des marchés publics dans les domaines ci-
après :

I) Fournitures

1. Fourniture de carburant et lubrifiants
2. Fournitures de bureau
3. Fournitures scolaires
4. Fournitures informatiques et péri-informatiques
5. Fournitures de matériels et pièces de rechange
6. Fournitures de kits de formation
7. Mobiliers de bureau
8. Matériels de bureau
9. Matériels informatiques

II) Prestations de services

1. Loyers et charges locatives
2. Restauration (pause-café, pause-déjeuné, pause-café renforcée, collation, cocktail)
3. Entretien et maintenance de matériels informatiques
4. Entretien et maintenance de véhicules deux (02) roues
5. Entretien et maintenance des bâtiments intérieur et extérieur
6. Nettoyage des bâtiments administratifs 

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jours vis-à-vis de l’administration.
La Direction Provinciale de l’Enseignement Secondaire, de la Formation Professionnelle et Technique du Yagha (DPESFPT/YAGHA) rappelle aux
fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire une offre
composée de :
- Une lettre de demande d’inscription adressée à Monsieur le Gestionnaire de la Direction Provinciale de l’Enseignement Secondaire, de la
Formation Professionnelle et Technique du Yagha (DPESFPT/YAGHA) indiquant le lot et le domaine d’activités - Une présentation de l’entreprise
indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- Une copie de registre de commerce et de crédit immobilier ;
- Les preuves de l’expérience ou de réalisations ;
DEPOT DES OFFRES ET OUVERTURE DES PLIS

Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, en trois (03) exemplaires, (un original et deux copies) devront être déposées sous plis
fermé au secrétariat général de la Direction Provinciale de l’Enseignement Secondaire, de la Formation Professionnelle et Technique du Yagha
(DPESFPT/YAGHA) au plus tard le lundi 27 janvier 2025 à 09 heures 00 minute. Elles devront porter la mention « manifestation d’intérêt pour
la constitution d’une base de données au profit de la DPESFPT/YAGHA » ainsi que le numéro du lot concerné. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le soumissionnaire.
RENSEIGNEMENTS

Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires aux contacts : (+226) 77 86 18 18/02 70 18
18.

L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Directeur Provincial

Somnoma OUEDRAOGO

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE, DE FORMATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE

Constitution d’une base de données 
de fournitures/prestations de la DPESFPT/YAGHA
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MANIFESTATION D’INTERET

N°2025-001/ MSHP/DRSHP-SHL/DS-SBB

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, le District Sanitaire de Sebba souhaite recevoir des candidats pour
la mise en place d’une base de données de fournitures/prestations de biens et services dans le cadre de ses procédures de de passation des
marchés publics dans les domaines ci-après :
I) Fournitures

Lot 1 : Mobilier et matériel de logement et de bureau
Lot 2 : Matériel informatique de bureau
Lot 5 : Fourniture de bureau
Lot 6 : Produits informatiques et péri-informatiques
Lot 8 : Réactifs de Laboratoire
Lot 9 : Divers imprimés
Lot 10 : Autres sources d’énergie
Lot 12 : Gaz butane
Lot 13 : Autres divers matériel et fournitures spécifiques
Lot 14 : Acquisition de nourriture et habillement
II) Services courants

Lot 16 : Entretien et maintenance de véhicules quatre (4) roues
Lot 17 : Entretien et maintenance de tout matériel de transport

Lot 20 : Communication
Lot 21 : Entretien et nettoyage des locaux

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jours vis-à-vis de l’administration.
Le District Sanitaire de Sebba rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de
cette formalité et devront produire une offre composée de :
- Une lettre de demande d’inscription adressée au Médecin Chef de District indiquant le lot et le domaine d’activités ;
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans
le domaine d’intervention choisi ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- Une copie de registre de commerce et de crédit immobilier ;
- Les preuves de l’expérience ou de réalisations ;

DEPOT DES OFFRES ET OUVERTURE DES PLIS

Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, en trois (03) exemplaires, (un original et deux copies) devront être déposées sous plis
fermé au secrétariat général du District Sanitaire de Sebba au plus tard le lundi 27 janvier 2025 à 09 heures 00. Elles devront porter la men-
tion « manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données au profit du District Sanitaire de Sebba » ainsi que le numéro du lot con-
cerné. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le soumissionnaire.

RENSEIGNEMENTS

Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires aux contacts : 76 68 40 55/70 35 27 21.
L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Responsable Administratif et Financier

 YARO Marc

Prestations intellectuelles

DIRECTION REGIONALE DE LA SANTE DU SAHEL

Constitution d’une base de données de fournitures/prestations 
du District Sanitaire de Sebba 



46
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4058 - Mardi 21 janvier 2025

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N°2025 - 01/RSHL/PYGH/CSBB/M/SG

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2025, la commune de Sebba prévoit entre autres, des acqui-
sitions, des travaux et des prestations par voie de demande de cotations formelles et non formelles. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret
N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation,
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, la commune lance le présent avis à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires.

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires/fournisseurs que la commune pour-
ra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelles et non formelles au cours de l’année 2025.

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après :
- Fournitures et équipements ;
- Services courants ;
- Prestations intellectuelles ;
- Travaux.

4. La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, et qui ne figurent
pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au
regard du domaine :
- Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ;
- Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la commune de Sebba adressée au Président de la
Délégation Spéciale de la Commune de Sebba ;
- Une présentation de l’entreprise ;
- Une copie de l’agrément ou l’autorisation (cas de travaux, certains fournitures et équipements).

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la commune sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt
afin de fournir les informations et les pièces requises.

7. Un candidat a la possibilité de postuler dans plusieurs domaines mais devra préciser sur la lettre les domaines auxquels il postule.

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la Commune devra comporter l’adresse com-
plète et la situation géographique du candidat ;

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine.

10. La commune se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse
à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs de la commune de Sebba : préciser le
domaine concerné » auprès du Secrétariat Général de la Mairie de la commune de Sebba sise à la Direction Régionale de l’EAU du Sahel. Tél :
74 31 31 25 au plus tard le lundi 27 janvier 2025 à 09 heures 00 GMT.

La Personne responsable des Marchés,

Donon SANON

Administrateur Civil

Prestations intellectuelles

REGION DU SAHEL / PROVINCE DU YAGHA

Constitution du répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025
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Avis d'appel à manifestation d’intérêt 

N° 2025-01 /MSCU/DGPN/DRPN-SUO

Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marches (PPM) exercice 2025, le Directeur Régional de
la Police National du Sud-ouest souhaite recevoir des candidatures en vue de la  dans les domaines ci-après :

Fournitures et équipements

Lot 1 Fournitures de bureau
Lot 2 Produits d’entretien et de nettoyage
Lot 3 Consommable informatiques (Agrément exigé)
Lot 4 Carburant et lubrifiant

Prestation de services

Lot 1 Entretien et réparation des véhicules à quatre (04) roues (Agrément exigé)
Lot 2 Entretien et réparation des véhicules à deux (02) roues (Agrément exigé)
Lot 3 Entretien et réparation des climatiseurs
Lot 4 Nettoyage de bâtiment

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux personnes physiques ou morales qui sont à jour
vis-à-vis de l’administration publique. Les fournisseurs et prestataires ayant déjà déposé des offres de services
auprès de la Direction Régionale de la Police Nationale du Sud-ouest (DRPN-SUO) sont bien et bel concernés de
cette formalité.

Les dossiers de candidature devront comportes les pièces suivantes :
-Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le lot et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt. 
-Une brève présentation de l’entreprise pour les personnes physiques.
-Copie de l’extrait du Registre de Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) pour les personnes morales.
-Un agrément technique s’il y a lieu.
-Un contact téléphonique permanent

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Gestionnaire de la Direction
Régionale de la Police Nationale Du Sud-ouest aux : 62 18 05 77 // 75 70 30 65.     

Les manifestations d’intérêt doivent être déposé à l’adresse indiquée sous pli fermé le au plus tard le lundi 27 janvier

2025 à 09 heures 00.

-La DRPN du Sud-ouest se réserve le droit de ne donner à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçus.

Valentin KABORE

Commissaire Divisionnaire de Police

Prestations intellectuelles

DIRECTION REGIONALE DE LA POLICE NATIONALE DU SUD-OUEST

Constitution de ses bases de données
des fournitures /prestataires de biens et services
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt

N°001/MS/RSUO/DRS-SUO/DSG du 08 JANVIER 2025

Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés (PPM) exercice 2025, le District Sanitaire de Gaoua
(DSG) souhaite recevoir des candidatures en vue de ladans les domaines ci-après :

Fournitures et équipements

Lot 1 Produit d’entretien et matériel de protection
Lot 2 Fourniture de bureau
Lot 3 Imprimés administratifs
Lot 4 Produits informatique et péri-informatique (agrément exigé)
Lot 5 Matériel médico-technique
Lot 6 Nourriture 
Lot 7 Mobilier et matériel de logement et de bureau
Lot 8 Matériels informatiques de bureau (agrément exigé)

Prestations de services

Lot 9 Entretien de climatiseur
Lot 10 Entretien de photocopieurs (agrément exigé)
Lot 11 Entretien et réparation des véhicules à quatre (04 ) roues (agrément exigé)
Lot 12 Entretien et réparation des véhicules à deux roues (02) roues
Lot 13 Entretien et maintenance de matériels informatique et péri-informatique (agrément exigé)
Lot 14 Entretien et nettoyage de bâtiments

Travaux

Lot 15 Entretien de bâtiments intérieur et extérieur (agrément exigé)

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux personnes physiques ou morales qui sont à jour vis-
à-vis de l’administration. Les fournisseurs et prestataires ayant déjà déposé les offres de service auprès du District Sanitaire
de Gaoua ne sont pas dispensés de cette formalité.

Les dossiers de candidatures devront comporter les pièces ci-après :
 Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le lot et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
 Une copie de l’extrait du Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) pour les personnes morales ;
 Un agrément technique s’il y a lieu ;
 L’attestation de non faillite ;
 Un contact téléphonique permanant.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Bureau Administratif et Financier du
District Sanitaire de Gaoua sis au secteur 4 de Gaoua au 70 27 70 18/78 88 73 88, tous les jours ouvrables de 07h30 à
16h00.
Les manifestations d’intérêts doivent être déposées a l’adresse ci-dessus indiquées au plus tard le lundi 27 janvier 2025 à 09

heures 00, sous plis fermés avec la mention « Avis d’appel à manifestation d’intérêt ». Une commission siègera pour arrêter
la liste des fournisseurs/prestataires en se basant sur le domaine d’activité inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.

Le District Sanitaire de Gaoua se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêts reçues.

Le Gestionnaire des Crédits Délégués

Younissi Abdoulkader MAIGA

Administrateur de Services de Santé    

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE LA SANTE / DISTRICT SANITAIRE DE GAOUA

Constitution de sa base de données de fournisseurs de biens et services 



La célérité dans la transparence


